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I

CHÂTIMENTS D’AUTREFOIS

J 'ig n o re  si les dé lits  et les c rim es d ’au trefo is é ta ien t trè s  dif
féren ts  de ceux d ’au jo u rd ’hui. Sans doute les m anifesta tions de la 
c rim ina lité  supposaien t m oins d ’ingén iosité  de la p a r t  de leu rs  
au teu rs . E lles se résu m aien t dans l’a ssa ss in a t ou le vol avec 
effraction, com pliqués de l ’a ttaque  à m ain arm ée, et dans le vol à 
la  tire .

Mais, si la fertilité  d ’e sp rit des m alfaiteu rs é ta it m oindre 
que de nos jo u rs , en revanche, les systèm es de rép re ssio n  m is 
en tre  les m ains des juges offraient un  choix  beaucoup p lu s  varié .

L au x ilia ire  ind ispensab le  du  juge, dans tou t p rocès crim inel, 
c ’é ta it le bourreau .

Et d abord , au cou rs  de l’in s tru c tio n  des affaires, p o u r infliger 
la question  qui s ’appelait a lo rs  p r é p a ra to ire ,  com portan t ou non 
rése rv e  de p reuves. D ans ce d e rn ie r  cas, elle a ssu ra it l’im punité  à 
celui qui en triom phait. D ans l’au tre , elle ne lui g a ra n tissa it que 
la vie.

M ais un accusé proclam é coupable n ’en é ta it pas q u itte  avec 
elle, ca r il devait su b ir, ap rès  coup, la  question  d ite  p ré a la b le , 
inopéran te  su rsa s itu a tio n  pénale  e t qui ne v isa itq u ’à la  dénoncia
tion  des com plices. Inévitab le , en cas de peine  capitale , on n ’y 
so u s tray a it que les fem m es encein tes.

Infligée p a rto u t en p résence  de deux  m ag is tra ts , elle é ta it 
accom pagnée d ’un se rm en t su r  les É vangiles. E lle d u ra it de s ix  
à hu it heures, avec in te rro g a to ire  avan t et ap rès  chaque épreuve.

Ce qui v a ria it d ’un P arlem en t à l’au tre , c’é ta it le d ispositif. 
Tantôt, on se rra it  les do ig ts du  p a tien t dans ce q u ’on appelait des 
volets. T antô t, on avait reco u rs  au  feu don t on l ’app rocha it pe tit 
à pe tit. Ici, on le ten a it su spendu  au-dessus du  sol avec un poids 
de 120 k ilogram m es aux  p ieds. Là, il se voyait é tiré , les m ains p a s
sées dans des anneaux  accrochés au  m ur. A P a ris , on avait le 
choix  en tre  l’épreuve de l ’eau et celle des b rodequ in s. La p re 
m ière  co n sis ta it à a ttach e r le p a tien t p ieds et po ings à des 
anneaux  fixés aux m ura illes  et à lui faire  ab so rb e r de q u a tre  à
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h u it coquem ars de liqu ide su iv an t les cas. La seconde, à lui 
enfoncer des coins dans les genoux ap rès  l’avo ir ficelé e n tre  des
planches.

P a sso n s aux condam nations proprem ent d ites.
L’em prisonnem en t, on le sait, n’è ta it pas d ’usage, ho rm is la

réc lusion  dans un château-fort ou une m aison de force, et, pour les 
fem m es, dans les c lo îtres . C’é ta it a lo rs  une déten tion  perpétuelle . 
Ne l’infligeaient guère , en généra l, que les tr ib u n a u x  eccle
s iastiques.

L’échelle  d es p ein es com prenait, en revanche, parm i le s  
p ein es afflictives, l ’adm onition , le  b lâm e, le  b ann issem ent et, 
parm i le s  p eines corporelles, le s  ga lères, le  fouet, la  pendaison  
sou s le s  a isse lle s  (peine réservée aux enfants), la  prom enade sur  
un âne dans le s  rues, le carcan, le  p ilori, en général p récédés de 
l ’am ende honorable.

L ’a m en d e  h o n o ra b le  co n s is ta it en une form ule de ré tra c ta 
tion  p rononcée à genoux en p résence  des juges e t de la  v ictim e. 
S’il s ’ag issa it d ’un délit p rivé, l’am ende honorab le  é ta it dite seche 
et le coupable é ta it am ené p a r  le geôlier. S’il s ’ag issa it d un  crim e, 
il s’avançait p ieds nus, en chem ise e t un  flam beau à la  m ain, sous 
la conduite  du  b o u rre a u  auquel il ava it en su ite  affaire.

Le c a rca n  p u n issa it les crim es ay an tcau sé  un  scandale  public , 
sans  ê tre  cap itaux . M ais il san c tio n n a it des m éfaits de peu  d im
po rtance  : le p o rt de la  canne p a r  les dom estiques, 1 insolence 
d ’un  cocher, le fait de m al n o u rr ir  son b é ta il.....

Le coupable é ta it conduit à p ied , d e rr iè re  une c h a rre tte , les 
m ains liées, ju sq u ’au poteau  d ’où p enda it une chaîne  m unie un 
co llie r de fer. On y en ferm ait son cou p lu sieu rs  h eu res  e t p a r ois 
on l’y  ram en ait les jo u rs  su ivan ts . Un écriteau  in d iqua it sa  
condam nation  î le s  bigam es é ta ien t exposés, les hom m es e n tie
deux quenouilles, les fem m es e n tre  deux  chapeaux.

Les b an q u ero u tie rs  é ta ien t p assib les d ’un carcan  spécial qui 
s ’appelait \e p ilo r i. C’é ta it un  p e tit b â tim en t in sta lle  au  m ilieu  
des halles, à l’étage su p érieu r, m uré  ju sq u ’à m oitié  du  co rps 
patien t, su rm on té  d’un to it, avec un  p lancher p iv o tan t e t en to u r 
d ’un  balcon  c reusé  de tro is  tro u s  po u r la isse r  p a sse r la  te te  e t les 
m ains.

Le fo u e t et la m a rq u e , qui n ’a lla ien t jam ais 1 un sans 1 au tie , 
accom pagnaient p resque  tou jou rs de châtim ents p ires . Le fouet 
se donnait avec des verges ou des cordes, se d istin g u an t a insi e
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la  fu stigation , qu i se donnait au bâton. C’é ta it le bou rreau  qui 
fouettait, dans les p rin c ip au x  ca rre fo u rs  d e là  v ille ; le fouet ne 
s ’app liqua it pas à la  noblesse.

L a  m a rq u e  s ’exécu ta it au fer chaud, e n tre  les épaules. Les 
réc id iv istes  en su b issa ien t deux. E lle s’infligeait en public . On 
m arq u a it les vo leu rs d ’un V, les g a lé rien s  d ’une fleur de lys. Si 
le b o u rreau  avait p réa lab lem en t congrum ent am orti la  chair, il 
suffisait po u r faire  réa p p a ra ître  la  m arque d ’app liquer de v io len ts 
coups du  p la t de la  m ain . La m arque, abolie en 1289, fu t ré tab lie
en l ’an X. ,

Enfin l ’A ncien Régim e ne la issa  pas to u t à fait tom ber en
désuétude la  fam euse p ro m e n a d e  à  âne, rése rvée  aux  m aque- 
re lles  et aux  ribaudes, qu’on in s ta lla it à califourchon su r un b o u r
rico t, la  figure v e rs  la  queue, le to rse  nu  et flanquées d ’un éc ri
teau, la tê te  couverte d ’un chapeau  de paille.

11 n’y avait pas que les châ tim en ts  co rpore ls  qui com portaien t 
une gam m e étendue de m odalités. La peine  de m o rt é ta it, elle- 
mêm e, diversifiée et, si l’on excepte l ’écartè lem ent, châtim en t de 
rég icides, et la  décollation qui é ta it le p riv ilège  de la  noblesse, 
une  p lus ou m oins g rande  r ig u eu r en m arq u a it 1 exécution.

Les condam nés à la  p o ten ce  y  é ta ien t h issés  su r  une échelle, 
à l’aide de tro is  cordes : deux  to rto u ses  et un  je t, passé  au tour 
du  cou du supplicié . Le je t  é ta it destiné, une fois l’échelle re tirée , 
à le lancer dans le vide, où le b o u rreau  l’achevait à coup de 
genou dans l’estom ac.

L a  ro u e  é ta it le châtim ent des vo leu rs de g ran d s chem ins, 
des réc id iv istes  et des ind iv idus condam nés p ou r viol. Ce su p 
plice su ivait l ’am ende honorab le  et le poing coupé. Il p ré lu d a it 
aussi souven t le bûcher. 11 n 'é ta it pas app liqué aux  fem m es.

La roue é ta it un échafaud au  m ilieu  duquel é ta it fixée une 
c ro ix  de Saint-A ndré, faite de deux  solives en form e oblique, 
avec des en ta illes  co rresp o n d an t au m ilieu  des cu isses, des jam 
bes, au hau t et au bas des b ras . Le supplice  co n sis ta it à y  ê tre  
d’abord  rom pu, c’est-à-dire crib lé  de coups de b a rre  de fer et 
en su ite  exposé ju sq u ’à ce que la  m ort s’en su ive...

A ussi était-ce un  adoucissem ent que d’ê tre  g ratifié  de la 
s tran g u la tio n  p a r les m ains du  b ou rreau , ap rès  avo ir été rom pu. 
E ncore fallait-il que l’a rrê t de condam nation  le com portât, ce 
qui s ’appelait un  re ten tum .
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On se se rv a it a lo rs  d ’un m oulinet m uni de lev iers, relié  au 
cou du  condam né p a r  une corde en cravate .

Le b û c h e r  é ta it l’accom pagnem ent nécessa ire  des condam na
tions po u r sacrilège, pa rric id e , sodom ie, em poisonnem ent ou in 
cendie vo lon taire . M ais il s ’app liquait aux  fem m es com m e aux 
hom m es, et peut-être p lus fréquem m ent, à cause de leu r exem ption  
de la  roue. Seulem ent, il n ’é ta it pas ra re  qu ’on n ’y  fût liv ré  qu ’une 
fois pendu. L’am ende honorab le  et le po ing  coupé le p récédaien t 
inévitab lem ent.

On p lan ta it un poteau  de sep t à hu it pieds, au to u r duquel on 
d isposait des fagots e t des bûches, en rése rv an t un  espace c ircu 
la ire  pour y  p lacer le pa tien t, avec un  cou lo ir d ’accès. Le b ûcher 
p rése n ta it a insi la form e d ’un cube.

Une fois le p a tien t lié au poteau, à l’aide de cordes (on en v it 
qui é ta ien t enferm és dans des cages de fer), on en bouchait le pa s 
sage et on m etta it le feu.

Ici encore, po u r les supp lic iés v ivan ts , on allégeait leu rs  souf
frances en leu r faisan t rev ê tir  une chem ise soufrée ou en se se r
v an t d ’un croc qui se te rm in a it p a r  des po in tes placées en face du 
cœ u r et que le b o u rreau  p ro je ta it s u r  eux  violem m ent. Un reten- 
tum  pouvait d ’a illeu rs , tou t com m e dans le supplice  de la roue, 
ré se rv e r  au  condam né le bénéfice de l’é trang lem ent.

T e l8 èta ien tle sp rin c ip au x ch âtim en ts  en u sag e d a n s  l’ancienne 
coutum e. A joutons que ce qui c a rac té risa it ces gen res  de supplice, 
ce n ’é ta it ni la  b rièveté , ni la  d iscré tion  : une  exécution capitale  
d u ra it tou t le long du jou r, le m atin  é tan t rése rv é  à la  question , 
l ’heu re  de m idi à la m esse, l’après-m idi à p u b lie r l ’a rrê t  à son de 
trom pe, à h isse r le condam né en ch a rre tte , e t à le conduire  au 
lieu  du  supplice. Là encore les p lu s la rges facilités é ta ien t offertes 
aux  p a tien ts  po u r re ta rd e r  la m inu te  fatale, pour peu q u ’ils m an i
festassen t le d és ir  de faire  des déc la ra tions. On les condu isa it 
a lo rs à l ’Hôtel de ville, où ces conciliabules se p ro longeaien t fort 
ta rd  dans la  nu it. On les appelait les n u its  b lanches.

Au m axim um  de len teu r et de form alism e, dans les exécu
tions capitales, se jo ig n a it le m axim um  de pub lic ité . On s ’éc ra 
sa it au supp lice  de C artouche et de D am iens. P o u r vo ir exécu ter 
Houlier, un m aland rin  de seconde zone, les fenêtres va la ien t douze 
sols. La hau te  société ne dédaignait pas ces spectacles, tou t com m e 
le peuple, e t les ca rro sses  so rta n t du M arais h eu rta ien t quo tid ien '
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nem cnt les cadavres qui se ba lançaien t, non loin de là, aux  po ten 
ces de la p lace de Grève.

Sans doute, il a rr iv a it  quelquefois q u ’on p ro testâ t, m ais c’é ta it 
a lo rs  que les condam nations p a ra issa ien t in ju stes e t c’é ta it con tre  
elles. A insi, en 1750, à p ropos de l’exécution de tro is  bourgeois qui 
n ’é ta ien t coupables que d ’avo ir dénoncé des rap ts  d ’enfants, on 
du t ch arg er le peuple à la  ba ïonnette .

De p a re ils  su rsa u ts  é ta ien t ra re s , e t ne s ’ad ressa ien t pas, 
encore  une fois, à la  r ig u e u r du supplice. On jugeait ceux-ci néces
sa ires  p ou r p rovoquer l’in tim idation , et l ’on p ensait qu ’ils éta ien t 
de n a tu re  à donner sa tisfac tion  à la m orale. C’est ce que trad u it, 
avec une résigna tion  m élancolique, cette  assez p iteuse  com plainte 
de l’ancien tem ps, placée dans la bouche d ’un supplicié.

« Vous tous, père et mère,
Qui avez des enfants,
Montrez-leur la manière 
Où je suis maintenant.
Montrez-leur de bonne heure 
De Dieu la loi,
De crainte qu’ils ne meurent 
Tout comme moi. »

Voilà qui en d it long  s u r  l’o rien ta tion  des in stin c ts  du peuple 
au siècle de M ontesquieu et de R ousseau, chose à re te n ir  quand 
on p o rte  un  jugem en t su r  les a tten ta ts  e t les rep ré sa ille s  qui 
en san g lan tè ren t la  Révolution.



II

UE» MESURES RE SÛRETÉ

On sa it que la science crim ino log ique es t dom inée p a r deux 
tendances : celle de l’ancienne école c lassique  qu i considère  
q u ’il do it y  avo ir une co rré la tion  en tre  l ’in fraction  pénale  e t la 
rép re ssio n ; au trem en t d it que celle-ci do it a tte in d re  l ’acte quel 
que so it son au teur, e t celle de l ’école positive qui ne conçoit de 
sanctions qu ’à l ’égard  d ’indiv idus, c’est-à-dire a tte ig n an t les au
te u rs  d ’in frac tions pénales, on p o u rra it  d ire  quel que so it leu r 
acte.

Ces écoles p a rte n t de po in ts  de vue trè s  différents, no tam m ent 
dans la  dé te rm ina tion  des fac teu rs  sociaux  ou ind iv iduels de la  
crim ina lité  e t aussi dans l’exam en du dosage de la responsab ilité  
pénale.

Mais l ’une et l’au tre  son t d ’accord p o u r es tim er que, p lus ou 
m oins responsab les psycho log iquem ent, les au teu rs  d ’in fractions 
pénales encouren t p o u r le m oins une resp o n sab ilité  légale et 
doivent ê tre  m is h o rs  d ’é ta t de nu ire . E lles so n t d ’accord en consé
quence po u r envisager, à côté du  systèm e pénal p rop rem en t d it, 
l ’em ploi de m esures d ites de sû re té , c’est-à-dire un  ensem ble de 
m oyens p ra tiq u es  destinés à co n stitu e r une p ro tec tion  con tre  la 
nu isance des dé linquan ts  au p ro fit de la Société e t parfo is d ’eux- 
m êm es.

La question  des m esures de sû re té  a fait l ’objet d ’un débat 
approfondi e n tre  c rim ina lis te s  des d ivers pays au cours de l’avant, 
d e rn ie r  C ongrès in te rn a tio n a l de Science p éna l e et p én iten tia ire  
ten u  en 1930, à P rague.

Il nous a p a ru  q u ’il y  avait quelque in té rê t à d onner un  aperçu  
des débats  e t des p ro p o sitio n s  qui on t été  sou tenues, pu isque 
aussi b ien  le p ro je t de Code pénal frança is  fait une p a r t  assez 
large  à ces m esures et systém atise , en quelque sorte , ce qui n ’é ta it 
ju sq u ’ici p résen té  dans nos codes ou nos règ lem en ts que sous un  
ang le  différent, et sous l ’appellation  d ’un a u tre  vocable.

i*
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La question  des m esures de sû re té , d iscutée au C ongrès de 
P rague  é ta it a insi posée :

Vu l’adop tion  to u jo u rs  p lu s  g é n éra le  des m e su res  de sû re té , 
quelles se ra ie n t les p lu s  a p te s  et co m m en t les c la s se r  et les 
sy s té m a tise r  ?

Le su r s is  peut-il s ’y  a p p liq u e r?

Cette question  a fait l’objet de neu f rap p o rts  p a rticu lie rs , ém a
n an t de p ro fesseu rs  des U niversités de Leipzig, Saragosse, B ra tis 
lava, In sb ruck , Rio-de-Janeiro, Lvow , de m ag is tra ts  de B elgrade 
et de L ondres.

Ces rap p o rts  peuvent se c lasse r en deux  groupes : ceux qui 
on t envisagé la question  sous son aspect th éo riq u e  et ceux qui 
on t exposé les cond itions dans lesquelles ce rta in es  lég isla tions 
l’on t résolue.

VARIÉTÉS PÉNITENTIAIRES

I. — Examen théorique de la question

Les p rem iers  on t défini tou t d ’abord  les m esures de sû re té  et 
on t dé te rm iné  leu r p lace e t leu r rô le dans l’échelle des sanctions.

D’une façon générale , la  p lu p art des ra p p o rte u rs  on t noté que 
les m esures de sû re té  se d istin g u en t de la  peine, en ce sens que 
leu r bu t n’est pas de p rovoquer une souffrance. E lles se p roposen t, 
su ivan t les cas, de so igner, d ’em pêcher de nu ire , d ’élim iner.

Ils y  voient, d ’a u tre  p art, une réaction  con tre  les au teu rs  de 
délits , tan d is  que la peine réa g ira it con tre  les dé lits  eux-m êm es.

L’un d’eux les d istingue des m esures d ites de c o rre c tio n ,d es ti
nées à com battre  la  cause de l ’im m oralité , et app licab les aux  dé
lin q u an ts  co rrig ib les, a lo rs  que les m esures de sû re té  p rop rem en t 
d ites son t destinées à m ettre  les inco rrig ib les ho rs  d ’éta t de nuire.

Un a u tre  les tien t à égale d istance  des m esures de police, qui 
on t po u r b u t d ’év iter un d anger d ’o rd re  social (tand is qu  elles 
com batten t les d angers à po rtée  crim inelle) e t des peines qui 
reposen t su r  l ’idée de responsab ilité .

C erta ins rap p o rteu rs  on t poussé p lus loin leu r analyse en 
e n tra n t dans le détail de leu r m ise à exécution.

M. R ittler (A utriche) dem ande qu ’elles ne so ien t em ployées 
qu ’en cas de danger carac té risé ; qu ’elles so ien t dosées à la  grav ité  
de ce dan g er; qu’en tre  p lu sieu rs  m esures on n ’ait recou rs qu’à la
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m oins p réjud iciab le  pour l ’in té ressé ; enfin que leu r application 
so it p ra tique .

M. Hausson (Norvège) les désire  assez rigou reuses po u r obte
n ir  la p ro tection  sociale qui es t leu r but, m ais sans a lle r au delà.

M. Milota (Tchécoslovaquie) ram ène à deux  les hypo thèses 
dans lesquelles elles on t à e n tre r  en jeu , su ivan t que le danger 
auquel elles on t p ou r but de p a re r  découle du  ca rac tè re  de cer
ta in s  dé linquan ts  ou de la n a tu re  de ce rta in s  délits.

Tous les rap p o rteu rs  son t d ’accord pour a ttr ib u e r, pour les 
p rononcer, com pétence aux trib u n a u x  ju d ic ia ires  en vertu  d ’une 
p rocédure  com portan t tou tes g a ran tie s  et éc la irée  p a r  des ex p er
tise s ; seul M. Hausson s ’en rem et à l’au to rité  adm in istra tive .

Tous son t égalem ent d ’accord pour en subo rdonner la m ise 
en v igueur à l’accom plissem ent d ’une in fraction  pénale.

Q uant aux ind ividus qui en son t ju stic iab les, les  rapporteurs 
les  d istin gu en t en respon sab les et irrespon sab les su ivan t des  
classifica tion s assez peu d ifférentes. M. Milota range parm i les  
respon sab les le s  m ineurs récid iv istes, incorrig ib les, m endiants  
et vagabonds et parm i le s  irrespon sab les les  a lién és, a lcooliques  
et tox icom anes.

M. Hausson distingue :
a) Les irresp o n sab les  (abstrac tion  faite des aliénés), c’est-à- 

d ire  :
1 Les débiles m entaux  : im béciles, séniles, psychopathes;
2" Les alcooliques;
3" Les vagabonds;
4° Les ind iv idus placés dans un m ilieu  qui leu r est funeste.

b) Les responsab les (les d é linquan ts  d ’habitude).
M. Exner, qui distingue aussi des irresponsables ou demi-res

ponsables, les délinquants d’habitude, les classe en deux grou
pes : les dangereux et les tranquilles.

M. J imenez base sa discrim ination sur une inadaptation phy
sique résu ltan t de l’âge, des maladies, d’intoxications particulières 
ou une inadaptation sociale (manque de formation professionnelle, 
parasitism e, dépravation).

La proposition  la  p lus com plète ém ane de M. Rittler, qui 
d istin gu e les  m esures de sûreté de la  façon su ivante :

1° Celles qui p o rten t a tte in te  à l ’in tég rité  physique, no tam 
m ent la s té rilisa tio n  qu ’il n ’estim e pas recom m andable;
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2° Celles qu i p o rte n t a tte in te  à la liberté , parm i lesquelles :

a) V isan t les m ineu rs  (in te rnem en t ou placem ent);

b) Les alcooliques non dang ereu x  (asile, asile  p riso n , q u a r
tie r  d ’asile);

c) Les alcooliques dangereux  (étab lissem ents spéciaux , durée  
m oyenne : 2 ans).

E n revanche, il convient de s ta tu e r  p a r  des peines à l’égard  :

a) Des ind iv idus a tte in ts  d ’in fé rio rité  m entale, à condam ner 
(avec a tténuation ) dans des é tab lissem en ts spéciaux ;

b) Des débauchés, vagabonds; à in te rn e r  dans des m aisons 
de travail. D urée m oyenne : 3 an s;

c) Des d é linquan ts  d ’habitude, à in te rn e r  p ou r une durée 
indéterm inée.

P a rm i les m esures p o rta n t a tte in te  à la liberté , figuren t encore 
l ’expulsion  et la  rem ise  à un patronage.

M ais M. R ittler déconseille  l’in te rd ic tio n  de séjour, le confi
nem ent, l’in te rd ic tion  des auberges.

3° M esures p o rta n t a tte in te  à des d ro its  : d estitu tion , p riv a 
tion  des d ro its  po litiques, civiques, de fam ille;

4° M esures p o r ta n t a tte in te  à l ’h onneu r : pub lica tion  de juge
m en t (d’une efficacité douteuse);

5° M esures re la tives aux  choses : don t il im porte  de p ro h ib e r 
so it la  dé ten tion  dolosive (vivres avariés, fausse m onnaie), so it 
la possession  frauduleuse (perm is, certificats, etc...) : confiscation 
(m êm e en l’absence de délit).

C erta ins rap p o rteu rs  on t tra ité  le po in t de sav o ir si les m e
su res  de sû re té  excluaien t ou non la peine (question du cumul), 
quelle devait ê tre  leu r durée  (fixe ou indéterm inée), quelle au to 
r ité  (adm in istra tive  ou jud ic ia ire ) devait avo ir com pétence po u r 
les faire  cesser (m ise en application  éventuelle  du  sursis).

Les avis à cet égard  son t trè s  d ivergen ts.

II. — Exposé de législations pratiques

Il convient de m ettre  à p a rt le rap p o rt de M. Brau, du Home 
office de Londres, qu i s ’est su rto u t a ttaché  à exposer le m éca
nism e de la p révention  of Cunie Act. de 1908.
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Cette loi est applicable  aux c rim inels  d ’hab itude  reconnus 
tels, so it p a r  le juge (en cas d ’aveu), so it p a r  le ju ry , ap rès  exam en 
de l’ensem ble de la s itua tion  pénale  de l ’inculpé, sans  que les 
p résom ptions légales (par exem ple, avo ir encouru  3 condam na
tions) so ien t de na tu re  à lie r  l’au to rité  jud ic ia ire .

Cette décision est p rise  su r  conclusion du  P ro c u re u r général, 
e t ap rès  avis p réa lab le  ad ressé  à l ’inculpé don t la  défense est en 
tou rée  de tou tes les g a ran tie s  légales. Le crim inel d ’habitude, indé
pendam m ent de la  peine encourue, peu t se v o ir  in fliger de 5 à 
10 ans de déten tion  spéciale qui s ’exécute dans le p én iten c ie r de 
l ’Ile de W hig t, sous un rég im e m oins sévère que celui de la  p r i 
son, com portan t des trav au x  ru ra u x , et se p rê ta n t à d iverses 
é tapes d ’am endem ent.

Il peu t bénéficier de la  libéra tion  conditionnelle  (sous la  s u r 
veillance du p ro b a te r) et définitive ap rès  5 ans de bonne conduite.

L’adm in istra tion  a recou rs po u r l ’exécution de cette m esure  
à l’assistance  des com ités locaux.

Ses ré su lta ts  n ’on t toutefois pas donné satisfaction . M. Brau 
constate  que de 1919 à 1928, a lo rs  qu’il est envoyé au pén itencie r 
env iron  33 détenus p a r  an et que sa m oyenne de population  est de 
138 détenus, il a été accordé 174 lib é ra tio n s  p rov iso ires su r  les
quelles 125 libé rés  on t subi de nouvelles condam nations e t 25 son t 
m orts . La p ro p o rtio n  de récupéra tion  ne se ra it que de 13 p. 100.

M. Maiiiarevitz, sé n a teu r de Pologne, ancien rec teu r  de 
l’U niversité  de Lvow , expose les innovations contenues dans le 
p ro je t du  Code pénal polonais, qui envisage les m esures de 
sû re té  sous un  aspect un iquem en t é lim inato ire, sans toutefois 
leu r donner un  ca rac tè re  perpétuel.

On y  d istingue  les crim inels patho log iques (aliénés et c rim i
nels défectueux), les alcooliques, les vagabonds et m endian ts, les 
réc id iv istes .

Les a liénés (irresponsab les) son t p lacés dans des c lin iques.
Les crim inels défectueux (à responsab ilité  lim itée) égalem ent, 

m ais ceux-ci, qu i son t aussi b ien  passib les d ’une peine, ne la su 
b issen t qu ’ap rès  un sé jou r dans ces é tab lissem ents, à m oins 
qu ’a lo rs  le trib u n a l ne les en d ispense.

Les alcooliques, au con tra ire , p u rg en t leu r pe ine  avan t de su 
b ir  le tra item en t c u ra tif  qui suppose une durée  de 2 ans.

11 en est de m êm e des vagabonds po u r lesquels la  durée d ’in 
te rn em en t c u ra tif  varie  de 1 à 3 ans.
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Q uant aux réc id iv istes , la sen tence qui les frappe est à d u 
rée illim itée, m ais rév isab le  tous les 5 ans,

M. Soubotitch, p rés id en t de la Cour de C assation  de B elgrade, 
expose le m écanism e de la  loi yougoslave du  27 fév rier 1929, qui 
a in stitué  9 m odalités d ifférentes de m esures de sû re té  : les unes 
p riva tives , les au tre s  res tric tiv e s  de la liberté .

Les p rem ières  son t :

1° La déten tion , ap rès  exécution de leu r peine, des réc id i
v istes, c’est-à-dire des ind iv idus ayant encouru  3 condam nations 
aux  tra v a u x  forcés et com m is une qua trièm e in fraction  dans 
l ’in te rvalle  de 5 ans et jugés tels p a r le trib u n a l. C ette détention 
s ’exécute dans des é tab lissem en ts spéciaux  po u r une durée  fixée 
d’avance, et d ’un m axim um  de 10 ans;

2° L’in te rnem en t dans un a te lier de tra v a il des vagabonds et 
m endian ts, s ’ils son t au teu rs  de délits  et réc id iv istes , et à cond i
tion  qu ’ils so ien t ap tes au  trav a il. Leur in te rnem en t dure  de 1 à
5 ans;

3" L’in te rnem en t dans une m aison de tra item en t pour les 
irresponsab les  et dem i-responsables;

4° L’in te rnem en t dans une m aison de tra item en t des ivrognes, 
responsab les ou non, ap rès  exécution de leu r peine et avec m ax i
m um  de 2 ans.

Les secondes sont :
1° L’in te rd ic tion  de fréq u en te r les auberges (2 m ois à 2 ans);
2° La lib e rté  su rveillée  (m axim um  3 ans);
3° L’in te rd ic tion  de sé jou r (sau f de leu r dom icile, m axim um  

3 ans);
4° L’in te rd ic tion  des p rofessions, y  com pris la ferm etu re  de 

l ’é tab lissem en t de 3 à 5 an s;
5° La confiscation.

Les m esures ci-dessus sont m itigées p a r  la libé ra tion  condi
tionnelle , qui peu t in te rv en ir  ap rès  3 ans d ’in te rnem en t, et deve
n ir  définitive 3 ans ap rès  (pour les vagabonds et m endian ts, ap rès
6 m ois de trava il)  et p a r  des possib ilités  de so rtie  accordées à 
titre  d ’essai aux  irresp o n sab les  in te rnés.

Elle p révo it aussi la caution de bonne conduite.
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A la su ite  de cette d iscussion , l’A ssem blée a voté le vœ u su i
van t :

« A. — Il est ind ispensab le  de com pléter le systèm e de peine 
p a r  un systèm e de m esures de sû re té , po u r a ssu re r  la défense 
sociale, là où la peine est inapp licab le  ou insuffisante.

« Les m esures de sû re té  ten d en t à am ender le dé linquan t ou 
à l ’é lim iner ou à lui en lever la  possib ilité  de d é lin q u e i. Elles 
son t appliquées p a r les tr ib u n au x .

« Sans env isager les m esures de sû re té  concernan t les enfants, 
les m esures de sû re té  su ivan tes son t notam m ent recom m an
dables :

« I . _  M esu res  p r iv a tiv e s  de la  liberté . « 1° L’in te rnem en t 
des dé linquan ts  a liénés et ano rm aux  offrant un  d anger social, en 
vue, au tan t que possib le, de leur guérison  et de leu r  adap ta tion  à 
la vie lib re .

« 2° L’in ternem en t c u ra tif  des d é linquan ts  alcooliques et 
tox icom anes.

« 3" L’internem ent des m endiants et vagabonds en vue de 
leur adaptation au travail.

4° L’in te rnem en t des dé linquan ts  d’hab itude  dans un bu t 
d ’élim ination , m ais sans cependan t que les chances d’am ende
m ent so ien t p erdues de vue dans le régim e à leu r app liquer.

« Cet in te rnem en t a lieu dans des é tab lissem ent spéciaux.

« n. — M esu res  n  e n tra în a n t p a s  p r iv a tio n  de la  liberté . 
« La p lus efficace de ces m esures est le pa tronage ou la  liberté  
su rveillée.

« La caution de bonne conduite, l’in te rd ic tion  d exerce r ce r
ta in s  m étiers  ou ce rta ines  p rofessions, don t 1 exercice a été la 
cause de la délinquance, l’in te rd ic tion  de fréq u en te r les déb its  de 
boissons peuvent donner des ré su lta ts  u tiles . E lles se ron t, le cas 
échéant, com binées avec le pa tronage.

« ni. — M esu res  d ’o rd re  p a tr im o n ia l. « Il y  a lieu de p ré 
vo ir, en ou tre , des m esures de sû re té  rée lles ten d an t à la confis
cation  des objets dangereux  po u r la sécu rité  pub lique ou à la 
tran sfo rm ation  de ces objets en objets inoffensifs.
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« L’expulsion  des d é lin q u an ts  é tra n g ers  é tan t de n a tu re  à 
nu ire  à l’e n tr ’aide in te rn a tio n a le  dans la lu tte  con tre  la dé lin 
quance, il se ra it souhaitab le  que des conventions in te rnationa les  
en règ len t l’app lication .

« B. — Sauf cas excep tionnels, la  m ise à exécution  des m e
su res  de sû re té  ne p eu t pas ê tre  suspendue. L orsqu’elle l ’est, il 
conv ien t de faire  in te rv en ir  le pa tronage. »

P o u r com pléter cet exposé, il convient de rap p e le r les d ispo 
s itio n s  lég isla tives récem m ent in tervenues, no tam m ent le nou- 
veau 'C ode pénal ita lien , où il est fait un trè s  large  em ploi des 
m esures de sû re té .

La réform e ita lienne  com porte, d ’au tre  p a rt, une o rig in a lité  et 
consacre  une  notable évolution de la  pensée crim inologique elle- 
mêm e, p a r  la notion qu ’elle a dégagé du dé linquan t p a r  tendance, 
lequel se carac té rise  p a r  l’absence de sens m oral, m ais don t la 
responsab ilité  n ’est en cause que du jo u r  où il a com m is une 
in fraction  pénale.

Au dé linquan t p a r  tendance, le Code pénal italien  décide d’in
fliger, en ou tre  d ’une peine aggravée pour l’in fraction  com m ise, 
une m esure de sû re té  à t i tre  com plém entaire.

C’est a insi que l ’ergasto lo  se su b s titu e  à la  réc lusion  tren te- 
n a ire  e t celle-ci à la  réclusion  po u r 15 ans.

E nsuite , c’es t le p lacem ent dans une colonie agrico le ou dans 
une  m aison co rrec tionnelle  de travail, d ’un m inim um  de 1 an, 2 
ou 3 ans su iv an t les cas.

Quoi qu ’il en soit, le bilan p a rtie l ci-dessus d ressé  peut suf
fire po u r dégager les conclusions ci-après :

La notion de m esure de sû re té  peut se co n ten te r comm e 
su b stra tu m  de l ’idée de pro tec tion  sociale et se concevoir indé
pendam m ent de tou te  adhésion  so it aux  thèses crim ino log iques 
néo-classiques, so it aux  po stu la ts  de l ’école positive  ita lienne.

Elle se concilie m êm e parfa item en t avec les observa tions de 
M. de Tarde qui, loin de ra ttac h e r  à leu r  fonction crim inelle  c e r
ta ines  p réd ispositions  o rgan iques ou psych iques observées chez 
les d é linquan ts  (le délit é tan t v ariab le  avec les pays et avec les 
tem ps et de te lles  p réd ispositions  p a ra issa n t b ien  incom patib les 
avec cette relativ ité), ne voyait dans la délinquance que le risque
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in h éren t à toute m esure  p resc rip tiv e  ou p roh ib itive  de se vo ir 
en fre ind re  T

Ceci dit, il convient de rem arq u e r que la  lég isla tion  française  
con tien t depuis un assez g ran d  nom bre d ’années quelques-unes 
des m esures ci-dessus récem m ent adoptées p a r  les codes pénaux  
é tran g ers .

La récid ive est pun ie  p a r  des aggrava tions de peine et p a r la 
relégation .

A l ’a u tre  bout de l ’échelle, les d iverses m esures de sû reté , 
telles que l ’expulsion , l ’in te rd ic tion  de séjour, les incapacités, la 
pub lication , la  confiscation, font p a rtie  de no tre  a rsena l législatif. 
De m êm e ce rta in es  p ro h ib itio n s  e t re tra i ts  so n t rég lem entés 
adm in istra tivem en t.

N otre lég isla tion  de l ’enfance coupable re n tre  en tièrem en t 
dans le cadre  des m esures de sû re té  à tendance éducative :

La m endicité, théo riquem en t du  m oins (art. 274), p o u rra it 
conduire  au dépôt.

R esten t comm e m esures inopéran tes l’in te rd ic tion  de séjour 
p révue po u r les vagabonds et com m e lacune p a r  rap p o rt aux si
tu a tio n s  ci-dessus parcourues, la  créa tion  d ’a te lie rs  de tra v a il où 
le tra item en t des alcooliques et p sychopathes e t des a liénés c ri
m inels.

Mais on peut se dem ander si c’est à l’A dm in istra tion  pén iten 
tia ire  que doit incom ber la  charge  d ’o rg an ise r les é tab lissem en ts 
destinés à cette  population  et d ’a d m in is tre r  ces d iverses th é ra 
peu tiques.

Q uant aux  questions trè s  délicates de la  durée  de la  m esure 
de sû re té , e t sa  com binaison avec la  peine, de l’au to rité  com pé
ten te  pour en su rv e ille r  l ’exécution, nous ne sau rio n s les exam iner 
au cours de cet exposé dont le bu t a été p rin c ip a lem en t d ’ind iquer, 
à t i tre  objectif, les fluctuations de la pensée crim inologique en 
p a re ille  m atière.
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Le 23 novem bre 1930, un décre t in s titu a it une  com m ission 
com posée de m ag is tra ts  e t de ju r is te s  chargée d ’é lab o rer un 
avan t-p ro je t de Code pénal.

Cet avant-projet, achevé au cours de l ’année su ivan te , fut dé
posé su r  le b u reau  du  Sénat pou r ê tre  soum is à l’exam en des com 
m issions com pétentes. P a r  a illeu rs , il a fait l ’objet d ’exposés nom 
b reu x  et de d iscussions savan tes au sein  d ’organ ism es sc ien ti
fiques, no tam m ent au cours de l’année 1933 d u ran t de nom breuses 
séances de la Société des p riso n s.

Le p résen t exposé n ’a po u r bu t que d ’en p ré se n te r  les inno 
v a tions  essentie lles, accom pagnées d ’un b re f  com m entaire.

Le p ro je t est d iv isé en41ivres p récédés de d ispositions p ré lim i
naires concernan t la  d iv ision  et la  qualification des in fractions. 
Le p rem ier a tra i t  au dom aine d ’application  de la  loi pénale  dans 
le tem ps et dans l ’espace.

Le deuxièm e est d iv isé  en 4 t i tre s  : 1° Des peines ; 2° des m e
su res  de sû re té  ; 3° du  concours des peines e t des m esures de 
sû re té ; 4° des au tre s  condam nations qui peuven t accom pagner 
les condam nations pénales.

Le tro isièm e a p o u r objet l ’im pu tab ilité  des faits qualifiés c ri
m es, dé lits  et in frac tions et les causes qui su p p rim en t l ’in fraction .

Enfin il est tra ité  au  liv re  quatrièm e ; 1° De la  com plicité ; 
2° des pe rsonnes irresp o n sab les  ; 3° des causes qui su p p rim en t 
ou a tténuen t la  responsab ilité  pénale  ; 4° des causes qui aggraven t 
la  responsab ilité  pénale  ; 5° du concours des causes d ’atténuation  
et d ’aggravation .

C’est d ire  que les au teu rs  de l ’avan t-p ro je t ne se son t p as  as
tre in ts  à su iv re  l’o rd re  du Code pénal de 1810, ce qui s ’exp lique 
p u isq u ’ils y  in ti'odu isa ien t des d ispositions é tran g ères  à ce Code 
et tra n sp o rta ie n t dans le Code pénal une m atière  (le rég im e ex
tra te r r i to r ia l  d e là  com pétence pénale) qui est gouvernée au jour
d ’hui p a r  le Code d ’in stru c tio n  crim inelle .
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A ce p lan  nous p réfé rons su b s titu e r, p o u r la  c la rté  de l ’expo
sition , une classification p lu s sim ple p ren a n t en considération , 
d ’une p a rt, la  qualification du  fait e t de la  personne  pun issab le , 
d ’au tre  p a rt, la  sanction .

I. F aits et personnes punissables

Les innovations en v é rité  peu  nom breuses in tro d u ites  dans le 
dom aine de la  qualification de la  pe ine  e t des pe rsonnes p u n is 
sab les on t tra i t  à la  ten ta tiv e  et à la  com plicité.

La ten ta tiv e  est pun issab le  quand  elle au ra  été m anifestée p a r  
un  com m encem ent d ’exécution  ou p a r  des actes ten d an t d irec te 
m en t à les co m m ettre . C ette add ition  à l ’a rtic le  2 nécessite ra  une 
définition nouvelle du com m encem ent d ’exécution  qui se ra  peut- 
ê tre  source  de difficultés, so it au  p o in t de vue de la  com pétence 
te rr ito ria le , so it à celui d e là  p resc rip tio n .

E n m atiè re  de com plicité , la  pe ine  app licab le  ne se ra it  p lus 
celle que l’au teu r p rin c ip a l a u ra  encourue, m ais celle édictée 
p o u r ce délit ou ce crim e. C ette d isposition  équ ivau t à faire  de 
la  com plicité (dans laquelle  il faut ran g e r  l’instigation), un  délit 
d is tin c t com portan t une  appréc ia tion  spéciale  des élém ents 
d ’aggravation  ou d ’a tténuation  suscep tib les d ’influer su r  le châ
tim en t de son au teu r.

E n ce qui concerne ce qu ’on p o u rra it  appe le r l’élém ent m oral 
de l’in fraction , le p ro je t in sis te , p u isq u ’il les ran g e  sous deux  ru 
b riq u es  séparées, su r  la  d istinc tion  e n tre  les faits  justifica tifs  p ro 
p rem en t d its  e t les causes d’irre sp o n sab ilité  dépendan t de l ’é ta t 
des personnes.

Il range , pa rm i les p rem iers , la  légitim e défense qu ’il élend 
aux  b iens, m ais a soin  d ’ex iger une p ro p o rtio n  en tre  le d anger 
de l’ag ression  et le m al causé p a r  la  défense.

Il p révo it des causes d ’exem ption  nouvelles: l ’exerc ice  d ’un 
d ro it ou l’accom plissem ent d ’un devo ir de la  fonction ou de la 
p rofession  et l ’é ta t de nécessité. Toutefois, cette  d e rn iè re  n ’est 
rangée  que p arm i les causes d ’irresp o n sab ilité .

D’au tre  p a rt, tan d is  que l’o rd re d e  la  loi ou le com m andem ent 
de l’au to rité  légale figure parm i les fa its  ju stifica tifs , dès lo rs  
qu ’il s’ag it d ’un o rd re  illégal, son obéissance n ’est p lu s  q u ’une 
cause de non-im putabilité . O n rem arq u e ra  enfin que, si parm i ces 
dern iè res , figure to u t n a tu re llem en t la  m ino rité  ou la  dém ence,
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le p ro je t en a exclu  l ’iv resse  vo lon ta ire , de m êm e que les é ta ts  
p assionne ls  ou ém otifs.

O n ne sau ra it cependan t rep ro ch e r aux  réd ac teu rs  du  p ro je t 
de ne po in t avo ir fait trè s  la rg e  m esure  aux  m an ifesta tions d ’in
dulgence qui d é riv en t des cou ran ts  p h ilan th ro p iq u es  qui se son t 
g lissés dans le dom aine pénal, p u isq u ’ils on t p révu  un  tro isièm e 
degré  des peines, l ’app lication  des c irconstances a ttén u an tes  et 
in s tau ré  le pa rdon .

P a r  a illeu rs , ils ont m ain tenu  le systèm e de la  non confusion 
des peines en cas de p lu ra lité  de délits , n ’on t rien  innové en m a
tiè re  de récid ive, e t la issé  in tac tes les lég isla tions qui au to risen t 
le su rs is  ou p révo ien t lag râce , l’am nistie , de m êm e q u e la  réh ab ili
ta tion .

C’est à peine s ’ils on t fait e n tre r  dans le cham p de d iscrim i
nation  du  juge en m atière  de su rs is  ou de récid ive, l’effet de c e r
ta ines  condam nations é tran g ères , p o u r la  m êm e ra ison , sans 
doute, qu’ils se son t m on trés soucieux  d’é tend re  le cham p de la 
rép ressio n , dans le dom aine in te rn a tio n a l, aux  crim es ou délits  
de p ira te rie , de fausse m onnaie  é tran g ère , tra i te  d’esclaves, 
em bauchage en vue de la  débauche, trafic  de stupéfian ts et pub li
ca tions obscènes.

IL Les Sanctions

C’est dans le dom aine des sanctions q u e l’avant-pro jet de Code 
pénal con tien t les innovations les p lus profondes. P a r  ra p p o rt 
au régim e actuel, il est des sanctions qui son t supprim ées, d  au tres  
rem aniées p lus ou m oins, d’au tre s  qui font l’objet d ’innovations; 
parm i celles-ci son t les m esures de sû re té .

Nous n’in sis te ro n s  pas su r  le m ain tien  de la  peine de m ort, 
non p lus que su r  la  d isp a ritio n  de la  peine du  bann issem en t, peine 
exclusivem ent po litique  d ’une po rtée  contestab le .

Le p ro je t de Code pénal m ain tien t les pe ines p riv a tiv es  de 
d ro its , en leu r  a jou tan t, sous le nom  de m esures de sû re té , l ’inca
pacité  d ’ex erce r un  a r t  ou une p rofession , la  ferm etu re  d’é tab lis
sem ents, la  suspension  ou la  d isso lu tion  de personnes m orales qui 
peuven t ê tre  en ou tre  frappées de peines pécun iaires.

Ces d e rn iè re s  su b sis ten t, selon leu r régim e actuel, renforcées, 
du  m oins les au teu rs  l ’ont-ils pensé, p a r  l’em prisonnem en t subsi
d ia ire . Mais il re s te ra  à concilie r son régim e avec celui de la  con-
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t ra in te p a r  corps. Q uan t aux  peines p riv a tiv es  de liberté , à côté 
d ’un am énagem ent p lus ra tio n n e l de la  réc lusion  (5 à 10 ans) et 
des tra v a u x  forcés (10 à 20 ans), le p ro je t se signale  p a r  une in 
cu rsion  dans le systèm e p én iten tia ire , ce qui constitue  sa  p r in 
cipale o rig ina lité .

Il est question , en effet, de la rép a rtitio n  des condam nés dans 
les  d ifféren ts é tab lissem en ts d ’ap rès  les an técéden ts ou le m obile 
de leu rs  in fractions. C ette p rem ière  m anifestation  n ’est peut-être  
pas des p lus heureuses, p u isq u ’il ne sem ble pas que les réd ac teu rs  
a ien t songé à un  tro isièm e élém ent qui a aussi son im portance  : 
la  conduite  du dé tenu  en p riso n  et les m arques d ’am endem ent 
q u ’il est suscep tib le  de donner.

M ais les p rin c ip a les  innovations in tro d u ite s  p a r  l ’avan t-p ro 
je t  son t :

Celles v isa n t 1 exécution  des tra v a u x  forcés ;
L’em ploi des m esures de sû re té  ;
L’im m ixtion  du  juge dans l ’exécution des peines.
La question  des peines coloniales est une de celles qui, depuis 

quelques années, on t fait cou ler le p lus d ’encre. Il faut reco n n a ître  
leu r échec com plet : au  po in t de vue rép ressif, pu isque bien des 
condam nés p réfè ren t le bagne à la  réc lusion , dan s l’esp o ir de 
s ’en évader ; au  poin t de vue m oral, p u isq u ’ils s ’y  tro u v en t liv rés 
aux  p rom iscu ités  les p lus h ideuses ; au po in t de vue colonial, 
pu isque  le systèm e du  doublage y m ain tien t une  popu lation  ho rs  
d ’é ta t de p o u rv o ir  à sa  subsis tance  du  fait de la coexistence des 
bagnards , enfin au po in t de vue financier, pu isque  les dépenses 
de la  tra n sp o rta tio n  dépassen t annuellem ent le chiffre de 
25.000.000 de francs.

On sou tien t toutefois (il est difficile de se p ro n o n cer là-dessus) 
que l’opinion pub lique dem eure en F ran ce  trè s  attachée à la  portée  
é lim inato ire  des peines coloniales et s ’a la rm era it du m ain tien  su r  
le te rr ito ire , à leu r so rtie  des p riso n s  m étropo lita ines, d ’élém ents 
indésirab les  dont la G uyane a le m érite  de la p rése rv er.

T enan t com pte de cet élém ent, le p ro je t de Code pénal 
s ’est a rrê té  à un m oyen term e, la issan t au  juge  la faculté de dé
c ider si les peines des tra v a u x  forcés s ’exécu teron t ou non aux 
colonies. Toutefois, il m et fin au doublage, ain si q u ’à la résidence 
perpétuelle .

C est là un systèm e qui, à no tre  avis, encou rt les m êm es 
c ritiq u es  que le régim e actuel vis-à-vis de la population  m ain te 
nue au  bagne et qui s ’aggrave  de cet é lém ent d ’incertitude ,
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qu'on dem ande en vain au juge de résoudre, sans lui en fou rn ir 
de c rité riu m . L’envoi aux colonies a p p a ra îtra , en effet, p lus ou 
m oins sévère  aux condam nés, su ivan t leu r tem péram en t e t leu r 
confiance p lus ou m oins solide dans le succès d ’une évasion 
escom ptable.

S’il est v ra i que l’opinion pub lique  so it sous le coup des 
app réhensions ci-dessus, il sem ble qu ’il ex is ta it un  m oyen de la 
ra ssu re r , tou t en su p p rim an t le bagne : il suffisait d’é tend re  le 
dom aine de la  relégation  (puisque aussi b ien  celle-ci subsiste) aux 
m éfaits pa rticu liè rem en t g raves im p liquan t la  récid ive et de 
na tu re  à faire  peser su r  leu rs  au teu rs la  présom ption  d’in co rrig i
b ilité  m anifeste.

C’est le systèm e que nous avons p roposé  depuis lo rs, sans 
g rand  en thousiasm e d ’a illeu rs , e t à défaut d ’abrogation  pu re  
e t sim ple des peines coloniales, p arce  qu’il a le m érite  de n en 
m ain ten ir  qu ’une, q u ’on peu t d ’a illeu rs  qualifier du  nom  de m esure 
de sû re té , et qu i se ra it lim itée aux  seu ls é lém ents inam endables. 
Il est à no ter que le rég im e des relégués, com portan t un  large 
recou rs à l ’assigna tion  individuelle, se ra it à  l ’ab ri des c ritiques 
q u ’encou rt la  tran sp o rta tio n , pu isque  leu r m ain-d’œ uvre  trouve
ra it  déso rm ais à s’em ployer, p a r  su ite  de la  d isp a ritio n  de la 
concurrence  de celle des bag n ard s . On peu t a jou ter qu  au po in t 
de vue financier, l’économ ie se ra it de l’o rd re  de g ran d eu r d ’une 
quinzaine de m illions p a r  an T

L’avant-projet de Code pénal in stitue , nous venons de le dire, 
les m esures de sû re té . L’innovation  réside  p lu tô t dans le nom  que 
dans la  chose. N otre Code pénal connaissa it déjà la  relégation , a insi 
qu ’une lég isla tion  trè s  évoluée en m atiè re  d’enfance coupable, 
tou tes choses auxquelles il n ’est rien  changé. Le vagabondage et la 
m endicité  é ta ien t sanctionnés. L’in te rd ic tion  de séjour, com plé
tan t un  certa in  nom bre de peines p riv a tiv es  de liberté , a insi que 
tou tes les peines d ites  ju sq u ’ici p riv a tiv es  de d ro its , s ’analysa ien t 
en m esures de sû re té . Vis-à-vis des choses, no tre  lég isla tion  pénale 
p révoyait la  confiscation, la  p roh ib ition  de vente .

Enfin dans le dom aine adm in istra tif, les ferm etu res d ’é tab lis 
sem ents, re tra i ts  d ’au to risa tio n s  d iverses, sanctionnaien t une 
foule de m anquem ents, avec tous les effets qui s’a ttachen t aux 
m esures de sû re té  p ro p rem en t d ites.

Les innovations in tro d u ites  p a r  le pro je t on t tra i t  à la  caution 
de bonne conduite  e t su rto u t à l’in te rn em en t dans des établisse- 
m en ts  ap p ro p riés  non seu lem ent p ou r les relégables (m aisons de
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travail), m ais égalem ent p o u r les fous, demi-fous et alcooliques... 
don t ju sq u ’ici les p rem iers  seuls é ta ien t passib les su ivan t une p ro 
cédure adm in istra tive , tan d is  que les trib u n au x  rép re ssifs  se bo r
naien t à leu r faire  application  de l’a rtic le  64 du Code pénal en p ro 
clam ant leu r irresponsab ilité .

Nous so u scririo n s  b ien  vo lon tiers  à l ’ensem ble de ces innova
tions si les conséquences financières d ’un pa re il p rogram m e ne 
vous effrayaient pas quelque peu et su rto u t si, au cours d ’une 
trè s  longue étude de la  question , nous n ’av ions m arqué no tre  
scepticism e aussi bien à l ’égard  des effets q u ’on escom ptait que 
s u r  le po in t de sav o ir  si l ’ensem ble de ces d iverses th érap eu 
tiques incom be bien à l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire  et non pas à 
l’A ssistance. (1) 1

La dern iè re , e t l ’une des p lu s  im portan tes  des innovations du 
p ro je t, a tra i t  à l ’in terven tion  du juge  dans l’exécution de la  peine.

Non seulem ent le tr ib u n a l au ra  déso rm ais la m ission  d ’op ter 
vis-à-vis du  relégab le  en tre  l ’in te rn em en t dans une m aison de 
tra v a il e t l ’envoi aux  colonies, m ais voici que la  libé ra tion  condi
tionnelle  et la  dé te rm ina tion  des résidences des in te rd its  de 
sé jou r p asse ro n t dans son dom aine, de m êm e que c’est de lui que 
re lèv ero n t tou tes les m odifications dont se ro n t suscep tib les en 
ra iso n  de leu r  conduite , la durée  et le régim e de la m esure  de sû re té  
don t son t passib les les condam nés.

Ici encore, n o tre  opin ion  est dem eurée hostile  à cette  ex ten 
sion de pouvo irs  des m ag is tra ts . Nous l’avons exposée longuem ent 
à p ropos de la  libéra tion  conditionnelle . (2)

Quoi q u ’on pense s u r  les m érites  ou les inconvén ien ts de 
l ’in te rd ic tion  de séjour, il est difficile de co n teste r à l ’au to rité  
ad m in is tra tiv e  responsab le  de l’o rd re  public  les p le ins pouvoirs 
nécessa ires p ou r ap p réc ie r le dom aine te rr ito ria l où s ’im posent 
les p récau tions q u ’il réclam e, qui dem euren t, ce po in t ne fait pas 
de doute, le fondem ent de cette  m esure.

D a illeu rs , en a tten d an t que le P arlem en t p ren n e  défin itivem ent
p a rti su r  cet im portan t changem ent de com pétence, le décret-loi du 
31 octobre 1935 a in stitu é  un régim e nouveau, aux term es duquel 
la  lis te  des localités in te rd ite s  se ra  déterm inée  p a r  un règ lem ent 
d ad m in is tra tio n  pub lique  et les in te rd ic tio n s  ind iv iduelles no ti
fiées aux  condam nés p a r  les so ins du  M inistre de l’In té rieu r, su r  
avis du  P a rq u et, e t la p roposition  d ’une com m ission dont la com po

(1) V arié té s  p é n ite n tia ire s  : l "  sé rie , 1931.
(2) V arié tés  p é n ite n tia ire s  : 2 ' sé rie , 1933.
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sition  se ra  fixée p a r  le règ lem ent ci-dessus. Celle-ci se ra  appelée 
égalem ent à d o n n er son av is su r  les p ropositions de suspension  
de cette  m esure.

Il est p robab le  que des é lém ents ju d ic ia ire s  in te rv ien d ro n t 
dans la com position d e là  com m ission p ro je tée : de m êm e que le 
P a rq u e t est d ’ores et déjà appelé à donner son avis. Il est douteux  
q u ’on pu isse  a lle r p lus loin dans le sens p récon isé  p a r  les rédac
teu rs  du p ro je t du Code pénal.

i -
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IV

I, Y DÉTEYTIOY PRÉVENTIVE

P arm i les réfo rm es lég isla tives in te rvenues en F rance  en 
m atière  pénale  au cours de l ’année 1935, une des p lus im portan tes  
a été la refonte de la loi su r  la  lib e rté  ind iv iduelle  et le systèm e de 
la  dé ten tion  préven tive , te ls  qu’ils avaien t été rem aniés, à m oins de 
deux  ans de d istance, p a r  la loi du 7 fév rie r 1933.

L’app lication  de cette d e rn iè re  lég isla tion , qui avait été aussi 
lo in  que possib le  dans le sens lib é ra l a suscité  trè s  rap idem en t des 
critiques. L’accro issem ent des form alités, les obstacles appo rtés à 
l ’in stru c tio n , les déplacem ents tro p  fréquen ts  des inculpés, a insi 
que des dossie rs, le ra len tissem en t excessif de ce rta ines  p rocé
du res  m is en relief, no tam m ent p a r  quelques affaires re te n tis 
san tes, on t a le rté  l’opinion.

L’abrogation  elle-m êm e de l ’ancien a rtic le  10 du  Code d ’in s 
tru c tio n  crim inelle , qui a ttr ib u a it  com pétence aux  P réfe ts  pour 
engager des pou rsu ites , s ’est révélée m alencon treuse  p o u r au tan t 
qu ’elle p riv a it l ’au to rité  jud ic ia ire , dans ce rta ines  affaires, du  
concours que leu r ap p o rta ien t les in itia tiv es  des polices locales 
dans des o péra tions de recherches et de cap tu re  qui req u iè ren t 
norm alem ent tou te  célérité . On peu t d ire  qu ’au lendem ain  m êm e 
de l ’app lication  de la  loi de 1933, un  m alaise  notab le  s ’est m an i
festé qui découlait d’un sen tim en t d ’in sécu rité  touchan t le fonc
tionnem en t des rouages rép ressifs  nécessa ires au  m ain tien  de 
l’o rd re  public .

Il est à n o te r qu ’une loi du  9 ju ille t 1934 ava it déjà, en vue de 
p a llie r  aux  abus to uchan t le m ain tien  en lib e rté  d ’ind iv idus 
condam nés, donné com pétence aux  tr ib u n a u x  en m atière  de délit 
de d ro it com m un, et, si la peine prononcée é ta it supérieu re  à 
1 an d ’em prisonnem ent, p o u r d écern er con tre  le p rév en u  un 
m andat de dépôt qui devait con tinuer à p ro d u ire  son effet nonobs
ta n t opposition , appel ou pourvo i en cassation .

En cas d ’opposition , l’affaire devait v e n ir  devan t le trib u n a l 
à la  p rem ière  audience et, au  p lus ta rd , dans la  h u ita ine  de l’oppo
sition  ; en cas d ’appel, celui-ci devait ê tre  jugé dans la  hu ita ine  
du  jo u r  où il avait été relevé ; en cas de pourvoi en cassation , il 
devait ê tre  jugé  dans le délai de deux m ois.
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La loi du  26 m ai 1935 n ’a pas fait d isp a ra ître  tou tes les ré fo r
m es de la loi de 1933. Les d ispositions re la tives  à la responsab i
lité  des m ag is tra ts  dem euren t in tac tes (artic le  505 du  Code civil) 
a insi que les m odifications de l ’a rtic le  120 du code pénal (1). Les 
g a ran tie s  de l ’inv io lab ilité  du  dom icile (artic les  37, 38, 39) sont 
conservées, sous rése rv e  d ’une retouche de détail qui rectifie, en 
v isan t le p ro cu re u r de la  R épublique et non p lus le juge  d ’in s tru c 
tion , en m atière  de réq u is itio n  de tém oins, une e rre u r  m atérie lle  
du  lég is la teu r de 1933, e t de la g énéra lisa tion  à l’a rtic le  89, en 
m atière  de sa isie  de correspondance , d ’une d isposition  qui ne 
s ’app liqua it an té rieu rem en t q u ’aux  le ttre s  et télégram m es « ém a
nan t de l’inculpé ou à lui adressés» .

Les m odifications apportées p a r  la loi nouvelle ont tra i t  :

1° A u ré tab lissem en t de l ’a rtic le  10 et de l’a rtic le  421 du Code 
d ’in s tru c tio n  crim inelle  ;

2° A u rég im e de la  lib e rté  p rov iso ire  ;
3° A ux délégations en m atière  d ’in stru c tio n .

1° R é ta b lissem en t d es  a r tic le s  10 et 421

a) A rtic le  10. — Le ré tab lissem en t de l ’a rtic le  10 com porte 
toutefois des a tténuations. D’une p a rt, les p réfe ts  ne peuven t 
u se r  de leu rs  p réro g a tiv es  que po u r les c rim es et dé lits  con tre  la 
sécu rité  in té rieu re  ou ex té rieu re  de l ’É tat. D ’a u tre  p a rt, tou t p ré 
fet u san t de ces d ro its  doit av ise r le p ro cu re u r de la R épublique 
et lui tra n sm e ttre  les p ièces dans les v ing t-qua tre  heu res  et tou t 
officier de police ju d ic ia ire  requ is  en v e rtu  de cet article , doit av i
se r  sans  délai le p ro cu reu r de la R épublique.

b) A rtic le  421. — Cette d isposition  com portait une déroga
tion  à la  règ le  de l ’effet su sp en sif  des voies de recours. E lle ob li
geait, en effet, le condam né à une peine com portan t la p riva tion  
de la lib e rté  po u r une durée  de s ix  m ois, et en in stance  de po u r
voi en cassation , à se constitue r p r iso n n ie r  ou à ju stifie r de sa 
liberté  p rov iso ire . A près avo ir été abrogée p a r  la loi de 1933, elle 
a été ré tab lie  dans sa ten e u r p rim itive .

(1) L’in c a rc é ra tio n  s u r  o rd re  p ro v iso ire  d u  G o u v ern ep ien t n ’es t ad m ise  q u ’en m a tiè re  
d ’ex p u ls io n  ou  d ’e x tra d it io n .
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2° L iberté  p ro v iso ire .

La loi nouvelle re s tre in t les d ro its  des inculpés et sim plifie 
la procédure.

a) L ib erté  p ro v iso ire  de  p le in  d ro it. — La loi de 1933 avait 
décidé q u ’en m atière  co rrec tionnelle  aucun inculpé, à m oins q u ’il 
n ’a it subi an té rieu rem en t une condam nation  su p érieu re  à tro is  
m ois de p rison , ne pouvait ê tre  m is ou m ain tenu  en déten tion  s ’il 
ava it un dom icile certa in  et si la peine énoncée é ta it in férieu re  à 
deux  ans. Si cette peine é ta it supérieu re , ou s ’il y avait incu lpa
tion  de crim e, la  lib e rté  p ro v iso ire  é ta it de d ro it au bout de cinq 
jo u rs , sous rése rve  des pouvoirs ré se rv és  au  juge  d in stru c tio n  
et à la C ham bre du conseil, dans l’une des cinq hypothèses énu
m érées p a r  cette loi (vo ir in fra ).

En v e rtu  du nouvel a rtic le  113 du Code d ’in s tru c tio n  crim i
nelle, la lib e rté  p rov iso ire , si l ’inculpé répond  aux  conditions 
susv isées, dem eure la  règle, m ais seu lem ent au  bout d une durée  
de c inq  jou rs, et dans le cas co n tra ire  (condam nation an té rieu re , 
absence de dom icile en F rance , pe ine  app licab le  su p érieu re  à 
2 ans), la durée de la  dé ten tion  p ro v iso ire  est po rtée  à quinze 
jo u rs .

Q uan t aux  pouvoirs rése rv és  au  juge d ’in stru c tio n  de p ro 
longer lad ite  déten tion , ils dem euren t lim ités aux  cinq  hypothèses 
déjà p révues en 1933 :

1° A bsence de dom icile certa in  en F rance  ;
2° C ondam nation an té rieu re  po u r crim e ou p ou r délit de 

d ro it com m un à p lus de tro is  m ois sans su rs is  ;
3° É ven tualité  que l’inculpé n’essaye de se so u s tra ire  à la 

ju stice  ;
4° D anger po u r la sécu rité  pub lique  ;
5° C rain te  que sa lib e rté  ne nuise à la m anifestation  de la 

vérité .
Mais la durée  de la déten tion  p réven tive  a été po rtée  à un  m ois.
D’au tre  pa rt, l’in te rven tion  de la C ham bre du conseil à laquelle  

la  loi de 1933 avait recours, n ’est p lus p révue  p a r  le nouveau tex te . 
A insi a été supprim ée une dua lité  de com pétence qui é ta it source 
de com plications. C’est le juge d ’in stru c tio n  qui s ta tue  seul, ainsi 
que su r  une deuxièm e p ro roga tion  de la  dé ten tion , pen d an t un 
nouveau délai d ’un m ois, que l’a rtic le  114 l’au to rise  à prononcer.
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Au delà (artic le  46) le juge d ’in struction  a épuisé ses pouvoirs 
et — innovation  essen tie lle  de la loi de 1933, — ceux-ci passen t 
ip so  fa c to  à la  C ham bre des M ises en accusation, qui devien t ainsi 
l ’un ique a rb itre  de la  déten tion  p réven tive  de l’inculpé.

A cet effet, le dossie r de la p rocédure  doit lui ê tre  tra n sm is  p a r  
le p ro cu re u r général, accom pagné d ’un  rap p o rt du juge  d ’in s tru c 
tion  ; com m unication en est donnée dans les v ing t-qua tre  heu res  à 
l ’inculpé qui peut dans les cinq jo u rs  fo u rn ir  des m ém oires, tan d is  
que le p ro cu re u r est tenu  dans le m êm e délai de déposer les pièces 
de son réqu is ito ire .

La Cour sta tue , tou te  affaire cessante, ap rès  avo ir en tendu  le 
p ro cu re u r général, l ’inculpé et son défenseur ; elle peu t o rdonner 
le m ain tien  de l’inculpé, so it ju sq u ’à la  c lô ture  de l ’in struction , soit 
p o u r une période  déterm inée, ren o u v e lab led an sles  m êm es form es.

Elle peu t im p a rtir  au juge  d ’in stru c tio n  un  nouveau délai pour 
te rm in e r  l’in fo rm ation  et, le cas échéant, y  p rocéder elle-même en 
conform ité des artic les  235 à 240 du Code d ’in stru c tio n  crim inelle  
et de la loi du 8 décem bre 1897.

b) L iberté  p ro v iso ire  fa cu lta tive . — La loi a m ain tenu  le sys
tèm e de la  m ise en lib e rté  p rov iso ire  qui peu t ê tre  au to risée  en 
to u t é ta t de causes à t itre  facu lta tif  p a r  le juge d ’in struction , sous 
rése rv e  de cau tionnem ent (artic le  117).

A près l’o rdonnance  ou l’a r rê t  de renvo i qui p ro longe la  
dé ten tion  p réven tive , la  lib e rté  p rov iso ire  con tinue à ê tre  dem an
dée à la  ju rid ic tio n  saisie  ou à la  C ham bre des M ises en accusa
tion  su ivan t les d is tinc tions  qui ré su lten t de la  loi de 1933 ; m ais 
il est à n o te r que le débat n’y  est p lus con trad ic to ire  comm e 
sous l’em pire  de cette loi, a insi que dans les hypo thèses de 
l’a rtic le  116.

c) R évoca tion . — Q uan t à la  révocation  de la  lib e rté  p ro v i
so ire  rég lem entée p a r  l ’a rtic le  119, elle com porte une  p rocédure  
sim plifiée, en ra iso n  de la supp ression  de la  C ham bre du conseil 
e t l’inculpé ou son défenseur n ’ont p lus à ê tre  en tendus.

Le juge  d ’in stru c tio n  ou la  ju rid ic tio n  de jugem ent, la  Cham 
b re  des Mises, dans l’in te rvalle  des sessions, peuven t, su r  requête  
du  m in is tè re  public , décerner un nouveau m andat. Mais si la 
lib e rté  p ro v iso ire  a été accordée p a r  la C ham bre des Mises, réfo r
m an t l ’o rdonnance  du  juge  d ’in stru c tio n , celui-ci ne peu t décer
ner un nouveau m andat qu ’au tan t que la C our, su r  réq u is ito ire  
éc rit du  m in is tè re  public , au ra  re tiré  à l’inculpé le bénéfice de sa 
décision.
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d) C onstitu tion . — A ux term es de la  loi de 1933, l ’accusé 
la issé  en lib e rté  p rov iso ire  ava it la faculté de ne se co n stitu e r 
que la  veille  de l ’audience.

La loi nouvelle, com plétan t s u r  ce po in t l ’a rtic le  126 du  Code 
d ’in s tru c tio n  crim inelle , d ispose que cette  faculté  cessera  e t que 
l ’o rdonnance de p rise  de corps se ra  ram enée à exécution, si 
l ’accusé, dûm ent convoqué au  greffe, ne se p résen te  pas sans 
m otif légitim e, au jo u r  fixé po u r l’accom plissem ent de form alités 
p révues p a r  les a rtic les  293 et su iv an ts  du  Code d ’in s tru c tio n  
crim inelle .

e) Voies de re c o u rs . — Un des p rin c ip au x  rep roches ad ressés 
à la  loi de 1933, é ta it la  len te u r  occasionnée p a r  les voies de recours. 
A cet égard , les innovations de la  loi de 1935 son t im portan tes.

E lle re s tre in t  les cas dans lesquels des recou rs  peuven t ê tre  
exercés con tre  les o rdonnances d u ju g e d ’in stru c tio n . L’a rtic le  118 
décide qu ’aucun pourvoi en cassa tion  ne se ra  reçu  con tre  les déci
sions s ta tu a n t s u r  le m ain tien  des a rre s ta tio n s  ou la  m ise en 
lib e rté  p rov iso ire .

Q uan t à l ’appel, l’inculpé ne p eu t p lu s l ’in te r je te r  con tre  l ’o r
donnance  p ro lo n g ean t p o u r la  p rem ière  fois d ’un m ois sa  d é ten 
tion  p rév en tiv e  (artic le  113), ni l’o rdonnance  rév o q u an t la  lib e rté  
p ro v iso ire  (artic le  119).

Il conserve (artic le  115) le d ro it de faire  appel de l ’o rdonnance 
p ro longean t sa  dé ten tion  p o u r la  2e fois, p a r  application  des a r ti
cles 114 et 135, des o rdonnances s ta tu a n t s u r  la  lib e rté  p ro v iso ire  
facu lta tive  (artic le  117) ou d ’incom pétence (artic le  359).

La p a rtie  civ ile  ne p eu t en appe le r que des o rdonnances re n 
dues en v e rtu  des a rtic les  128, 129,133 et 139, e t de celles qui font 
g r ie f  à ses in té rê ts  civils.

P a r  contre , le p ro cu re u r de la  R épublique conserve le d ro it 
d ’in te r je te r  appel devan t la  C ham bre des M ises en accusation, 
con tre  tou te  o rdonnance  du  juge  d ’in stru c tio n , appel qui doit ê tre  
in te rje té  dans les 24 heures, e t le p ro cu re u r généra l jo u it des 
m êm es d ro its , en d isposan t d ’un délai de 10 jours.

Ces appels sont suspensifs  ; l ’a rtic le  135 décide que l’inculpé 
se ra  m ain tenu  en p riso n  ju sq u ’à ce qu ’il a it été s ta tué  su r  son cas.

Il est, d ’au tre  p a rt, à n o te r qu ’en vue de h â te r  la  p rocédure  de 
ces appels, la  loi d ispose que la  C ham bre des M ises en accusation 
doit s ta tu e r, tou tes affaires cessan tes, su r  le vu  des pièces, en so rte
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que la  com parution  des parties , form alité  ob ligato ire  aux term es 
de la  loi de 1933, qui é ta it source de len teu r, n ’est plus désorm ais 
que facultative.

3° D éléga tions .

D ans le systèm e de 1933, l’in te rro g a to ire  é ta it réservé  au  juge 
d ’in stru c tio n . En dehors de l ’in te rro g a to ire , délégation ne pouvait 
ê tre  donnée qu ’à un juge du  tr ib u n a l, juge de pa ix  du re s so r t ou 
tou t juge d ’in stru c tio n . Les au tre s  officiers de police ju d ic ia ire  ne 
pouvaien t recevo ir que des o rd re s  de sa isie .

Le nouvel a rtic le  90 dispose que le juge d ’in stru c tio n  p o u rra  
re q u é r ir  to u t juge de son trib u n a l, un  juge  de p a ix  du re sso rt ou 
to u t juge d ’in stru c tio n , pour p rocéder à tous actes d’in stru c tio n , et 
qu ’il peu t égalem ent re q u é r ir  tous officiers de police ju d ic ia ire  
po u r accom plir les d its  actes à l’excep tion  de l’in te rro g a to ire .

V

LE» DÉCRETS-LOIS 
P É r a X E T V T I A J D E t E S

Les décrets-lois du 31 octobre 1935 en m atière  p én iten tia ire  
son t au nom bre de 5. L’un re la tif  à la réo rgan isa tion  de l’A dm in is
tra tio n  cen trale , les q u a tre  au tres  au rég im e de p ro tec tion  des 
m ineurs.

I . — R é o rg a n isa tio n  de l’A d m in is tra tio n  cen tra le .

Le décret-loi re la tif  à la réo rgan isa tion  de l ’A dm in istra tion  
cen tra le  avait in stitué  une tr ip le  réform e, l ’une p o rta n t s u r  des 
com pressions d ’em ploi, la  deuxièm e su r  la  fusion des cad res du 
personnel avec ceux du M inistère de la  Justice , la  tro isièm e in s ti
tu a n t au  profit de l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire  un régim e d ’au to
nom ie financière ca rac té risé  p a r  l ’in stitu tio n  d ’un  budget annexe 
et d ’une agence com ptable.

Cette d e rn iè re  m esure , in sp irée , sou ligna it l’exposé des m o
tifs, p a r  le d és ir  de re tra c e r  p a r  des éc ritu re s  c la ires  les opéra
tions des rég ies o rgan isées p a r  l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire , a 
été  abrogée p a r  la  loi de finances du  31 décem bre 1935, avan t 
d ’avo ir ôté m ise à exécution.

R esten t en v ig u eu r les deux  au tres.
L’A dm in istra tion  p én iten tia ire ,q u i s’appelle déso rm ais (art. 1): 

D irection  de l’A dm in istra tion  p én iten tia ire  et des Serv ices de 
l ’Éducation surveillée, s ’est vue am pu ter de deux  em plois à 
l ’A dm in istra tion  cen tra le  (un sous-chef de b u reau  et un  hom m e 
de service) e t de 43 em plois dans les serv ices e x té rieu rs  (17 com
m is, 1 su rv e illan t p rinc ipal, 15 su rveillan ts).

P a r  con tre , dans la  réo rg an isa tio n  des se rv ices qui doit ê tre  
réa lisée  p a r  décret (art. 7), il est p rév u  l’in stitu tio n  d ’un b u reau  
techn ique chargé  des affaires concernan t les bâ tim ents, les m ar
chés et les opéra tions de rég ie, et don t le titu la ire  dev ra  de p ré 
férence ê tre  choisi parm i les ingén ieu rs  des m anufactu res de 
l’É tat,
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Mais la plus im portan te  de ces réfo rm es a t ra i t  à la fusion 
des cad res du  personnel de l ’A dm in istra tion  cen tra le  avec ceux 
du  M inistère de la Justice . Le décre t de 1911, qui a fait p a sse r 
l ’A dm in istra tion  p é n iten tia ire  sous l ’au to rité  du  G arde des 
Sceaux, n’avait rien  m odifié à la  s itua tion  du  personnel qui faisait 
p a rtie , au po in t de vue recru tem en t, avancem ent et affectation, 
des cad res du  M inistère de l ’In té r ie u r  et é ta it considéré  comme 
détaché auprès du M inistère de In ju s tic e .

D ésorm ais (art. 6), les fonctionnaires de l’A dm in istra tion  
p én iten tia ire  se ro n t rec ru té s  dans les m êm es cond itions que ceux 
du M inistère de la  Ju stice  et se ron t com pris dans les cad res adm i
n is tra tifs  du  d it personnel.

Toutefois, à t itre  tra n s ito ire , le personnel en fonction con ti
nuera  à concou rir avec celui de l ’In té r ie u r  p ou r les avancem ents 
de c lasse  et de g rade, m ais les postes devenus vacan ts  à l’A dm i
n is tra tio n  p én iten tia ire  leu r se ro n t exclusivem ent rése rv és

D’ores e t déjà ils son t p lacés sous l ’au to rité  du  M inistère de 
In ju s tic e  au po in t de vue d isc ip lin a ire  et p o u rro n t ê tre  nom m és 
aux fonctions ju d ic ia ires  ap rès  10 ans de g rade  de rédac teu r, s ’ils 
rem p lissen t les cond itions de l ’a rt. 64 de la loi du  20 av ril 1810.

En conséquence de cette  réform e, deux  décre ts  son t in te rv e 
nus le 26 et le 28 décem bre 1935, l’un  con sacran t p a r  une réo rga
n isa tion  des cad res du  p ersonnel du M inistère de la  Ju stice  la fu
sion opérée avec le p e rso n n e l p én iten tia ire , l’au tre  rem an ian t 
l ’o rgan isa tion  in té r ie u re  de l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire  et des 
Serv ices de l’É ducation  surveillée.

Le p rem ier, ap rès  avo ir dé te rm iné  le nom bre to ta l des fonc
tio n n a ire s  e t em ployés du  M inistère de la  Justice , y  com pris le 
p ersonnel pén iten tia ire , p révo it qu’il p o u rra  ê tre  fait appel po u r 
les beso ins de l ’A dm in istra tion  cen tra le  à des fonctionnaires des 
serv ices e x té rieu rs  de l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire , à concur
rence  de deux  économ es et deux  com m is qui ne se ro n t pas 
com pris dans les cad res de l ’A dm in istra tion  cen tra le  et conser
v e ro n t leu rs  d ro its  à l’avancem ent dans les cad res des serv ices 
ex té rieu rs .

Le second déterm ine  a insi qu ’il su it l ’o rgan isa tion  de l’A dm i
n is tra tio n  cen trale  de la  d irec tion  de l ’A dm in istra tion  pén iten 
tia ire  et des Serv ices de l’É ducation  su rveillée  :

1° Le bu reau  du C abinet du  D irec teu r com portan t la Section 
du C abinet et la  Section du P erso n n e l;
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2° Le P 1' B ureau  du B udget et de la  C om ptabilité;
3° Le 2e b u reau  des Services techn iques de l'E xp lo ita tion  

industrie lle , de l’en tre tien  des bâ tim en ts  et des m archés;
4e Le 3e B ureau  du C ontrôle des m esures d ’éducation su rv e il

lée, auquel est ra ttachée , com m e précédem m ent, la  libération  
conditionnelle , m ais auquel son t dévolues les m esures concer
n an t le rég im e d isc ip lina ire , l’encellu lem ent, le tran sfè rem en t 
des détenus, a insi que les rap p o rts  avec le C onseil su p é rieu r des 
P riso n s  dépendan t au trefo is du 2e B ureau.

A joutons q u ’un a rrê té  du  12 jan v ie r  e t du 28 novem bre 1935 
avait in stitué  auprès de l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire  un Service 
d ’études et de rense ignem en ts  co ncernan t les m ineu rs tra d u its  
en justice , com prenan t le D irec teu r et le Sous-D irecteur chef du 
3e B ureau  de l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire , a in si que 3 m agis
tra ts  e t 3 personnes, don t une dam e, s ’occupant de pa tronage  et 
des questions concernan t le relèvem ent de l’enfance.

I I .  — P ro tec tion  des m in e u rs .

Les décre ts  re la tifs  à la p ro tec tion  des m ineurs on t pour but, 
d ’une p a rt, de com pléter les d ispositions de la lo i de 1889,1921, su r 
la  déchéance de la  pu issance  pa te rnelle , d ’au tre  p a r t  de m odifier 
la  lég isla tion  re la tive  à l ’exercice  du d ro it de co rrec tion  p a te r
nelle, enfin, d ’in s titu e r  un  nouveau régim e de pro tec tion  à l ’égard  
des m ineu rs se liv ra n t au vagabondage.

Loi de 1889 . — Cette loi se trouve com plétée :
1° D ans son a rtic le  1 p a r  une  d isposition  p révoyan t que la 

déchéance de la  pu issance  pate rnelle  d ispense  les en fan ts à 
l ’égard  de qui elle est p rononcée des ob liga tions énoncées aux 
a rt. 205 et su iv an ts  du  Code pén a l;

2U D ans son a rtic le  7 p a r  une  d isposition  p révoyan t q u ’en 
dehors des éven tualités  envisagées aux artic les  1 et 2 de la  loi, si 
la  san té , la sécu rité , la m ora lité  ou l ’éducation de l ’enfan t son t 
com prom ises ou insuffisam m ent sauvegardées p a r  le fait des 
pè re  e t m ère, une  m esure de su rve illance  ou d ’assistance  édu
cative peu t ê tre  p rise  p a r  le p rés id en t du trib u n a l, su r  réq u is i
tion  du m in is tè re  public .

Cette su rve illance  ou cette  a ssis tance  éducative se ra  exercée 
p a r  le personnel des se rv ices sociaux  ou p a r  des in stitu tio n s
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agréées p ap l’au to rité  ad m in is tra tiv e  ou le trib u n a l, ou p a r  des 
p a rticu lie rs  qualifiés, no tam m ent des a ssis tan tes  sociales ou des 
v isiteu ses de l'enfance.

Le décret-lo i n ’ind ique  pas (et ne p révo it pas qu 'un  décre t y 
pourvo ira) sous quelle form e se ra  exercée cette  su rve illance  ou 
cette  assis tance  éducative, ni quels se ro n t les pouvoirs du  délé
gué. Il est à sup p o ser qu ’il se ra  qualifié, le cas échéant, p o u r 
in tro d u ire  tou tes in stances en vue de faire  p rononcer, en cas de 
pe rs is tan ce  de la p a r t  des p a re n ts  dans la  négligence de leu rs  
devo irs, les sanctions p révues aux  a rtic les  1 et 2 de la loi (dé
chéance ou p e rte  de l’exercice de ce rta in s  d ro its); m ais le recou rs 
aux  in stitu tio n s  agréées ne suppose-t-il pas, sous le nom  d ’assis
tance  éducative, le p lacem ent p u r  e t sim ple auquel a recou rs la 
loi de 1912? Ce se ra it g ros de conséquences.

I I I .  — D roits île co rrec tion  p a te rn e lle ,

Les pouvoirs de co rrec tion  pa te rnelle  issus des a rtic le s  375 et 
su iv an ts  du Code civil on t depuis long tem ps soulevé des c ritiques. 
L’incarcéra tion  des m ineurs, en v e rtu  de ces a rtic les, a été dénon
cée comm e une m esure  d ’une sév érité  excessive au ta n t qu ’inopé
ra n te  au po in t de vue éducatif. Le décret-loi du  31 octobre  l’écarte  
réso lum ent, m ais il lu i su b stitu e  une sé rie  de m esures don t le 
ca rac tè re  de g rav ité  e t su rto u t la durée possib le  dem euren t trè s  
fo rtem ent in q u ié tan ts .

A ux term es du  nouvel a rtic le  376, si l’enfan t est âgé de m oins 
de 16 ans, le pè re  peu t faire  o rd o n n er son p lacem ent p a r  au to rité  
de ju stice , e t le p résid en t du  tr ib u n a l civ il devra , s u r  sa  dem ande, 
d é liv re r un  o rd re  d ’a rre s ta tio n  et désigner, po u r une période  qu ’il 
d é te rm inera , m ais qu i ne p o u rra  pas excéder l’époque de sa  m a
jo rité , so it une m aison d ’éducation  surveillée, so it une in s titu 
tion  charitab le , so it tou te  perso n n e  agréée p a r  l ’au to rité  adm i
n is tra tiv e  ou les trib u n au x , qui se ra  chargée d ’a ssu re r  la garde  et 
l ’éducation  de l’enfant.

A p a r t i r  dé  l’âge de 16 ans (art. 377), le pè re  p o u rra  re q u é r ir  
le p lacem ent de son enfan t en s ’a d re ssan t au  p rés id en t du  tr ib u 
nal qui, s u r  conclusion du p ro cu re u r de la  R épublique, p o u rra  
p re sc rire  l’une des m esure  ci-dessus.

Le pè re  rem arié , s ’il s ’ag it d ’un  en fan t du p rem ie r lit, de 
m êm e que le père  d ’un enfan t p ossédan t des b iens personnels
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ou exerçan t un é ta t (eût-il m oins de 16 ans), do ivent se conform er 
à l’a rtic le  377.

Même obligation pour la  m ère su rv iv an te  non rem ariée  qui 
doit en ou tre  o b ten ir le concours des deux  p lus p roches p a ren ts .

E t le décret reco n n a ît le m êm e d ro it à la  m ère rem ariée  (qui 
ne l’ava it pas ju sq u ’ici), à condition  d ’o b se rv er les d ispositions 
des artic les  468 et 377.

Le tu teu r, au to risé  p a r  le Conseil de fam ille à l’unan im ité , peu t 
so llic ite r le p lacem ent du  m ineur, m aisseu lem en t (quel que soit 
son âge) dans les form es de l ’a rtic le  377.

Ces m esures son t heu reusem en t révocab les ou m odifiables 
p a r  le P ré sid en t du  T ribunal à la  requê te  du  M inistère public, du 
pè re  ou de tou te  personne  qui les a so llicitées.

L’enfant p eu t s ’ad re sse r  au p ro cu re u r généra l qui, ap rès  
avo ir p r is  l ’av is du  p ro cu re u r de la  R épublique, fera un  rap p o rt 
au p rés id en t de la  C our d’appel, lequel p o u rra  m odifier ou révo 
q u e r les m esures p rises .

M algré quoi se tro u v e  in tro d u ite  dans la  lég isla tion  de l’en
fance une m esure p e rm e tta n t de confier les m ineu rs ju sq u ’à leu r  
m ajorité  à un  patronage  ou à une m aison d ’éducation surveillée, 
sans  qu ’ils a ien t été reconnus coupables d ’un délit. On en ap p ré 
c ie ra  la  r ig u eu r T

I V .  — V a g a b o n d a g e  des m in e u rs .

La loi de 1921 su r  le vagabondage des m ineurs, elle aussi, avait 
suscité  de nom breuses c ritiques . C erta ins e sp rits  p ensaien t que 
le vagabondage des m ineu rs n ’é ta it in q u ié tan t que s ’il ava it sa  
source  dans un  abandon m oral im putable  à sa  fam ille, auquel cas 
les lo is de 1889, de 1921, su r  la  déchéance de la  pu issance  p a te r
nelle, o fïraien t le m oyen d ’y obvier. Q uan t à la p ro stitu tio n , égale
m ent rep réhensib le , qu ’elle s ’accom pagnât ou non de vagabon
dage, elle m érita it d ’au tres  m esures de red ressem en t que celles 
envisagées p a r  la loi pénale  de 1912.

Les au teu rs  du décret-loi du  31 octobre on t su rto u t été frappés 
p a r  l ’o rien ta tion  de la  p rocédu re  in itia le  qu i découlait de l ’app li
cation  de la  loi de 1912 aux  m ineu rs en é ta t de vagabondage et 
supposait, à t itre  p réven tif, leu r envoi en p rison .

C’est cette seule éven tualité  qu ’ils on t en réa lité  supprim ée, en 
décidan t que les m ineurs en é ta t de vagabondage se ro n t confiés 
p rov iso irem ent, s u r  leu r dem ande ou d’office, so it à un  é tab lisse 
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m ent spécial hab ilité  à cet etlet, so it à l’A ssistance  publique. Ce 
p lacem ent pouvan t ê tre  fait p a r  le préfet, le p ro cu reu r de la 
R épublique ou le p résid en t du trib u n a l.

L’application  de cette d isposition , supposan t l’ex istence de tels 
é tab lissem en ts ou, dans les g randes v illes notam m ent, d ’un ou til
lage adéquat à la  po rtée  des se rv ices d ’A ssistance publique, s ’est 
heurtée  to u t au ssitô t à une im possib ilité  de réa lisa tion  m atérie lle  
qui en a nécessité  l’a journem ent en m ain ts  end ro its .

P o u r le su rp lu s, le décret-loi du  31 octobre  n ’a pas changé 
g ra n d ’chose à ce qui p réex is ta it.

A près enquête, en effet, le p rés id en t du tr ib u n a l po u r enfan ts 
p rend , en C ham bre du  conseil, tou tes m esures appropriées, qui 
dem euren t la rem ise  à la fam ille, aux  p a rticu lie rs , aux  é tab lisse 
m ents charitab les, à l’A ssistance  publique, à tel é tab lissem en t 
ap p ro p rié  et le p lacem ent sous le rég im e de la  lib e rté  surveillée.

La décision ne se ra  pas in sc rite  au  casie r jud ic ia ire , elle est 
suscep tib le  d ’appel devan t la  C ham bre du  conseil de la  C our; 
elle est révocable  en tou t tem ps.

P a r  la suite , l’innovation  in tro d u ite  p a r  le décret-loi consti
tue  un re to u r  p u r  e t sim ple à la  p rocédu re  de la  loi de 1912, à 
laquelle  il est recou ru  si le m ineu r en fre in t la  décision p rise  à 
son égard  1 D ans ce cas, il p o u rra  ê tre  p lacé p réven tivem en t dans 
un dépôt spécial et déféré au tr ib u n a l po u r en fan ts  dans les form es 
de la  loi de 1912.

Le P a rq u e t e t l ’A dm in istra tion  de l ’A ssistance  publique 
doiven t ê tre  in form és du  p lacem ent p ro v iso ire  des m ineurs.

Le décret-loi du 31 octobre 1935 su r  le vagabondage n ’a donc, 
en définitive, apporté  ù la  lég isla tion  en v ig u eu r que des m odi
fications de p rocédure, lesquelles se sont ju sq u ’ici révélées inap
p licables. Tout p a ra ît donc devo ir ê tre  m ain tenu  en l ’é ta t.

A u to ta l, si Ton je tte  un coup d ’œ il d ’ensem ble su r  cette série  
de décrets-lois re la tifs  à la  p ro tec tion  de l ’enfance, on constate  
que la  situa tion  des enfants, s u r  laquelle  on avait réu ss i p a r  di
v erses cam pagnes à ém ouvoir l ’opinion, et pour laquelle  on p a ra is 
sa it so u h a ite r des m esures d ’édu lcoration , se trouve, en définitive, 
aggravée trè s  no tablem ent. M esures de co rrec tion  pa ternelle  
largem en t é tendues dans leu r durée et pouvan t ab o u tir à un  p la 
cem ent en m aison d ’éducation surveillée. M aintien quasi to ta l 
de la lég isla tion  du vagabondage et m ise en con tact du  m ineur 
avec le juge rép ressif, nonobstan t l’absence de tout d é lit!

VI

le covcatÈH i»é\ iti;\tiaiiu: 
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Le XL C ongrès pénal et p én iten tia ire  in te rn a tio n a l s ’est 
tenu  à B erlin , au m ois d ’août 1935. — Il ne nous a pas été possib le 
d ’y a ss is te r . N ous avons reçu  néanm oins le tex te  des réso lu tions 
qui on t été adoptées à ce C ongrès, que nous tenons à rep ro d u ire .

S E C T IO N  I 

LÉGISLATION

PR EM IÈR E QUESTION

Q uelle do it-être  la com pétence du  juge pénal dans l’exécution 
des peines ?

Résolution.

1" Il est opportun , en vue d ’une réaction  p lus ra tionnelle  de 
l ’o rgan ism e social con tre  la  crim ina lité , de confier sans  réserve  
les décisions im p o rtan tes  ind iquées p a r la  loi co ncernan t l’exé
cution des peines p riv a tiv es  de liberté , soit aux  juges, so it aux 
p ro cu reu rs  d ’É tat, so it à des com m issions m ix tes p résidées  p a r 
un m ag is tra t.

2° Il conv ien t de réa lise r des form es d 'o rgan isa tion  p ro p res  a 
é la rg ir  la  com pétence du  m ag is tra t en ce qui concerne la  d irec 
tion  et le con trô le  de la  su rveillance  des dé linquan ts  condam nés 
a u n e  peine conditionnelle .

3° La spécialisation  des m ag is tra ts  pénaux  est souhaitab le ; 
il e s t désirab le , en ou tre , en vue de s tim u le r leu r  in té rê t p ou r les 
questions crim inologiques e t p én iten tia ires , de leu r acco rder un 
d ro it de v isite  dans tous les é tab lissem en ts pén iten tia ire s  et de 
p révo ir, au tan t que possib le ,une  période  de leu rs  é tudes dans ces 
é tab lissem en ts.
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DEUXIÈME QUESTION

Q uelles m esures son t recom m andables po u r ab réger les p ro 
cès d its  « p rocès m onstres »?

Résolution.
La sanction  pénale, p ou r ê tre  u tile , doit in te rv en ir  rapidc- 

dem ent. Il conv ien t donc d ’éc a rte r  de la  p rocédu re  tou t ce qui 
n 'est pas ind ispensab le  à la  m anifestation  de la  vérité .

Le problèm e des m esures à p ren d re  po u r a tte in d re  ce but ne 
peu t ê tre  réso lu  que dans le cad re  de l’exam en des m esures su s
ceptib les d ’accélérer la  p rocédu re  crim inelle  en général, tou t en 
resp ec tan t les d ro its  de la  défense. On ne sa u ra it en effet ju stifie r 
m atérie llem en t la d ivers ité  de p rocédu res établies, su ivan t une 
estim ation  p réa lab le  de la  durée  p robab le  des débats.

Afin d ’év ite r cependan t la  tro p  longue du rée  des débats dans 
des affaires pénales, le C ongrès recom m ande les m esures su i
van tes :

1" E v ite r au tan t que possib le l’accum ulation des chefs d ’accu
sation , en é lim inan t les incrim inations qui n ’au ron t pas d ’influence 
s u r  l ’issue du  p rocès;

Si le d ro it pénal d ’un pays s ’in sp ire  du p rin c ip e  de la p o u r
su ite  ob ligato ire  (p rinc ipe  de la  légalité), un  assoup lissem ent r a i
sonnab le  de ce p rinc ipe  d ev ra it ê tre  envisagé, afin de p e rm e ttre  
au p ro cu reu r de lim ite r l ’objet du  procès ;

2° D ans les pays don t la  lég isla tion  ne perm et pas au  juge 
d 'éca rte r  les offres de p reuves sans  in té rê t p o u r la découverte  de 
la  vérité , ce d ro it d ev ra it lui ê tre  accordé ;

3° A ucun inculpé ne p o u rra  ê tre  assis té  de p lus de deux 
défenseurs ;

4° Le juge  devra  avo ir la  faculté de lim ite r la durée des réq u i
s ito ires  et des p la ido iries  dans l ’audience finale;

5° Une fois la  p rocédure  com m encée à l ’audience, les décisions 
inciden te lles ne p o u rro n t ê tre  frappées de recou rs  qu ’en même 
tem ps que la  décision s u r  le fond.

TROISIÈM E QUESTION

L’atténuation  de la  lég isla tion  pénale  doit-elle in fluer su r  les 
jugem en ts déjà exécu to ires ?
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Q uelle influence peut ê tre  a ttrib u ée  à un changem ent dans la 
lég isla tion  concernan t l ’exécution des peines, su r  les pe ines p ro 
noncées défin itivem ent avant ce changem ent ou don t l’exécution 
avait déjà com m encé ?

Résolution.

I

1° L’a tténuation  de la  lég isla tion  pénale doit influer s u r  les 
jugem en ts déjà exécuto ires, non seu lem ent lo rsque la loi nouvelle 
ren d  im puni un fait pun i p a r  la loi an té rieu re , m ais aussi lo rs 
qu ’elle ne fait qu ’a ttén u er considérab lem en t la  peine, so it quan t 
au genre, so it q u an t à la  m esure  ;

2° La loi nouvelle d é te rm in era  les cas dans lesquels l’a tténua
tion  se ra  suffisante pour e n tre r  en ligne de com pte. Seront consi
dérées comm e suffisan tes,par exem ple,les a tténuations su ivan tes : 
su b stitu tio n  à la peine de m o rt ou de réc lusion  à pe rpé tu ité  d 'une 
au tre  peine, su b stitu tio n  d ’une peine d ’un  an au m axim um  à une 
peine  de c inq  ans ou plus, abaissem en t du m axim um  de la  peine 
au-dessous de la  peine prononcée, etc.. ;

3» La dégradation  c iv iq ue et le s  autres con séq u en ces léga les  
de la  condam nation  pénale cessen t de m êm e que le s  aggravations  
de la  peine, s i la  n ouvelle  lo i ne les  p rescrit pas;

4° Les d isp osition s ci-d essu s ne s ’appliquent pas aux condam 
nations prononcées pour infraction à une lo i tem poraire ;

5» L’a tténuation  ne se fait qu’ap rès  une rév ision  provoquée 
p a r  la dem ande du condam né ou du  m in is tè re  public .

II

Un nouveau règ lem en t concernan t l ’exécution des peines — 
q u ’il adoucisse l’exécution  ou qu ’il l’aggrave — doit ê tre  appliqué 
aussi aux peines prononcées défin itivem ent avan t ce changem ent 
ou aux  peines don t l’exécution  avait déjà com m encé, à m oins 
q u ’il ne s ta tue  lui-m êm e autrem ent.
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SE C T IO N  II

ADMINISTRATION

PREM IÈR E QUESTION

Les m éthodes appliquées dans l’exécution des peines, dans le 
bu t d ’éduquer et d ’am ender les crim inels  (hum anisa tion  in ten 
sive, faveurs étendues, relâchem ent considérab le  de la coercition  
dans l’exécution des peines p a r degrés) sont-elles de na tu re  à p ro 
voquer les effets env isagés et ces tendances sont-elles en généra l 
opportunes ?

Résolution.
A ucune réso lu tion  n’a été p résen tée  p a r  la Section.
Il a été rap p o rté  de sa  p a rt, à l ’A ssem blée générale , que les 

d iscussions n ’avaien t pas abouti, la  Section n’ayant pu a rr iv e r  à 
une conclusion à cause des différences fondam entales qui se 
firen t valo ir au cours des dé libéra tions su r  le problèm e posé et 
auxquelles il ne fut pas possib le, dans les c irconstances, de rem é
d ie r p a r une form ule généra lem ent acceptable.

L’A ssem blée a p r is  note de cette com m unication en so llic itan t 
un rap p o rt exp lica tif  s u r  les d iscussions en cette m atière , que le 
ra p p o rteu r  de la Section a consenti à é labo rer et qui sera  publié  
u lté rieu rem en t dans les Actes du Congrès.

DEUXIÈME QUESTION

Q uelle es t l’influence du chôm age in d u strie l e t agricole p a r 
rap p o rt au tra v a il du p riso n n ie r en tem ps de crise  et p a r quels 
m oyens peut-on év ite r  ou réd u ire  les conséquences nu isib les qui 
en résu lten t ?

Faut-il en fixant le « s ta n d a rt of life » du p riso n n ie r, ten ir  
com pte du « s ta n d a rt of life » de la population  en général ?

Résolution.
En tem ps de crise, le chôm age dans l’in d u strie  lib re  a une 

influence néfaste su r  le trav a il p én iten tia ire , su rto u t en ce qui
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concerne le tra v a il industrie l, tan d is  que le tra v a il agricole en est 
m oins a tte in t. Le tra v a il p én iten tia ire  é tan t à la  base de tou te  
exécution de peine p riv a tiv e  de liberté  et l’o isivetc  exerçan t une 
influence trè s  pern ic ieuse  su r  le carac tè re  et les d ispositions du 
p risonn ier, il est nécessaire  de p ro cu re r  aux  détenus du trav a il 
en suffisance.

A cet effet, il y a lieu  de recom m ander :
1° P ro tec tion  du  tra v a il p én iten tia ire  p a r  des d ispositions 

légales aux term es desquelles les ad m in is tra tio n s  de l ’État sont 
notam m ent tenues de faire  exécu ter p a r  les détenus une p a rtie  
déterm inée des tra v a u x  à effectuer pour les beso ins de l’É tat, p a r 
exem ple dans le dom aine de la m ise en va leu r de v ieux m atériaux , 
et de se p ro cu re r  auprès des é tab lissem en ts pén iten tia ire s  une 
certa ine  q u an tité  des artic les  dont elles ont besoin, si ces a rtic les 
y  son t p ro d u its  ;

2° Affectation p lus large  des détenus aux tra v a u x  publics, 
no tam m ent aux  tra v a u x  agrico les, au défrichem ent des te rre s  
incu ltes et â d 'au tre s  analogues, en ten a n t com pte de la main- 
d ’œ uvre  lib re  ;

3° S ubstitu tion  du trav a il m anuel au trav a il m écanique, où 
cela peut se faire, en ten an t com pte de la n a tu re  de l ’e n trep rise  et 
sans  p o rte r  p réjud ice  à la qua lité  des objets fab riqués et à l ’édu
cation p rofessionnelle  des détenus ;

4° D ans des cas ex trêm es, réduction  des heu res  de trav a il 
po u r chaque détenu  et rép a rtitio n  de la besogne en tre  un plus 
g rand  nom bre de p riso n n iers .

Les occupations in d u strie lle s  des détenus doivent ê tre  ré p a r 
ties  en tre  le plus g rand  nom bre possib le d ’industries , de façon à 
év ite r pour chacune de celles-ci les inconvén ien ts de la  concur
rence.

D ans le cas où les difficultés ré su lta n t du chôm age ne peuvent 
ê tre  écartées, il est nécessaire  d ’affecter les dé tenus à d ’au tres  
occupations co rpore lles  ou in te llectuelles, p a r  exem ple augm en
tation  des heu res d’enseignem ent, o rgan isa tion  de cours spéciaux, 
va rié té  p lus g rande  dans les lec tu res, p rom enades p lus longues, 
exercices sportifs , etc...

En é tab lissan t les cond itions de vie des détenus, il faut te n ir  
com pte de celles de la population  lib re . A ussi convient-il qu ’elles 
revê ten t la p lus g rande  sim plic ité  possib le, tou t en m ain tenan t en 
bonne san té  et aptes au trav a il ceux auxquels elles s’appliquent.
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TROISIÈM E QUESTION

Com m ent l'exécution  de la pe ine  p riv a tiv e  de lib e rté  doit-elle 
se d ifférencier de l’exécution des m esures de sû re té  com portan t 
p r iv a tio n  de lib e rté  ?

Le systèm e p ro g re ss if  doit-il ê tre  p ris  en considération  aussi 
p ou r les m esures de sû re té  ?

Résolution.

I

1° La différence décisive en tre  peine e t m esure  de sû re té , 
no tam m ent e n tre  peines p riva tives  de liberté  et m esures de sû re té  
im p liquan t p e rte  de liberté , réside  dans la d iv ers ité  des concep
tio n s  s u r  lesquelles elles reposen t ;

2° La différence de p rin c ip e  se ra  m anifestée e t m arquée  p a r  
des différences d ’application , au tan t que cela se ra  possib le  sans 
com prom ettre  le bu t des m esures de sû re té  ;

3° Il est donc recom m andable d ’app liquer les m esures de sû 
re té  dans des é tab lissem en ts spéciaux, séparés des p riso n s  et des 
é tab lissem en ts p én iten tia ires  ;

4° Le tra item en t des in te rn és  dev ra  nettem ent se d istin g u er 
de celui des ind iv idus condam nés à des peines p riv a tiv es  de 
lib e rté  de la  n a tu re  la  p lus g rave  ;

5° P o u r le reste , on p o u rra  é tab lir  des différences q uan t au 
gen re  de vêtem ent, au  m on tan t des rém u n éra tio n s  (prim es), à 
l ’am pleur e t au choix  des lec tu res et dans d ’au tre s  dom aines an a
logues.

Toutefois, vu  la d ivers ité  des ind iv idus in te rnés , il est im pos
sib le  d ’é tab lir  des norm es rég issan t d ’une façon généra le  tous les 
dé ta ils  de l ’application  des m esures de sû reté .

II

Les expériences acquises ju sq u ’à ce jo u r  ne p e rm etten t pas 
encore  d’ap p réc ie r si le systèm e p ro g ressif est à recom m ander 
p o u r l ’application  des m esures de sû re té .
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S E C T IO N  I I I  

PRÉVENTION

PREM IÈR E QUESTION

D ans quels cas et su iv an t quelles règ les y  a-t-il lieu, dans le 
systèm e pénal m oderne, d ’app liquer la  s té rilisa tio n , so it p a r  cas
tra tio n , so it p a r  vasectom ie ou p a r  salp ingectom ie ?

Résolution.
1° Il y  a lieu, dans to u t tex te  de loi, de b ien  d istin g u er les 

deux  term es de s té rilisa tio n  et de castra tion , qui v isen t des opé
ra tio n s  de na tu re , de genre  e t de ré su lta t différents.

2° Les bons ré su lta ts  thérap eu tiq u es  p réven tifs  de la  c a s tra 
tion  dans les troub les  sexuels avec tendance  à la délinquance, 
do iven t engager tous les pays à a p p o rte r à leu rs  lois les m odifi
ca tions ou ad jonctions nécessa ires po u r que ces opéra tions 
pu issen t ê tre  p ratiquées, à la  dem ande de l ’in té ressé  ou avec son 
consentem ent, po u r d é liv rer l ’ind iv idu  des tendances sexuelles 
anorm ales qui font c ra in d re  l’accom plissem ent de dé lits  sexuels.

3° Il en est de m êm e po u r les opéra tions de s té rilisa tio n  po u r 
m otifs sa n ita ires  ou eugéniques avec le consen tem ent du  su je t à 
opérer.

4° La castra tio n  p a r  co n tra in te  peu t ê tre  assim ilée aux  au tre s  
m esures de sécu rité  o rdonnées p a r  les lo is ex is tan tes .

La s té rilisa tio n  p a r  co n tra in te  p o u r des ind ica tions eugé
n iques est une m esure  p réven tive  recom m andable, é tan t donné 
q u ’elle ab a isse ra it p o u r l’av en ir le nom bre des ind iv idus a n o r
m aux parm i lesquels se rec ru te n t po u r une p a r t  notable les 
crim inels.

5° Les m esures légales de sécu rité  concernan t la  s té rilisa tio n  
po u r ra isons sa n ita ires  ou eugéniques, et la castra tio n  de dé lin 
q u an ts  sexuels d angereux  ou réc id iv is te s  son t opportunes, à la 
condition  q u ’il y  a it de sé rieuses g a ran tie s  à la  justifica tion  des 
opéra tions.

6° Il n ’y a pas lieu d 'adm ettre , po u r la  s té rilisa tio n  des délin 
quan ts, des p rin c ip es  différents de ceux qui rég issen t la s té r il i
sation  d ’au tres  personnes pour ra iso n s sa n ita ires  ou eugéniques.
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7° Les lég isla tions nationales dev ron t g a ra n tir  à tous les 
po in ts  de vue que les opéra tions de castra tion  ou de sté rilisa tio n  
p a r  con tra in te  n ’au ro n t lieu  q u ’avec une p rudence  ex trêm e et 
conform ém ent à une p rocédure  régu lière  qui p rév o ira  un exam en 
soigné du cas p a r  un com ité de m édecins et de ju ris te s .

DEUXIÈME QUESTION

Est-il d ésirab le  d ’in tro d u ire  dans la lég isla tion  pénale  des 
d ispositions donnan t au juge le pouvoir d ’in te rd ir  aux personnes 
condam nées p ou r des dé lits  en re la tion  avec leu r profession, 
l ’exercice de cette  profession  ?

Q uelles se ra ien t les m odalités de l’in te rd ic tion  ?
De quelle m anière  pourra it-on  a ssu re r  l ’efficacité de l’in te r

diction ?

Résolution.
1 En cas de connexion  en tre  le crim e ou délit et la profession 

ou le m étie r exercé p a r  le coupable, le trib u n a l qui connaît 
l'affaire p o u rra  p rononcer con tre  ce d e rn ie r une in terd ic tion  
professionnelle .

2 Les cond itions de cette in te rd ic tion  professionnelle  sont :
a) Que l’acte pun issab le  a it été com m is en faisan t un abus de 

la profession  ou du m étie r ou encore en v io lan t g ravem ent les 
devo irs  que la  profession  ou le m étier im posait;

b) Q u’il s’ag isse d ’un acte pun issab le  d ’une certa ine  g rav ité ;
c) Que l’in te rd ic tion  p rofessionnelle  so it nécessaire  pour 

m ettre  la collectiv ité  à l ’abri de nouveaux dangers.
3° P o u r le condam né, l ’in terd ic tion  en tra în e  comme consé

quence l’im possib ilité  d ’exerce r sa profession  ou son m étier, soit 
po u r lui-m êm e, so it pour un au tre , ou de faire  exercer la p ro fes
sion ou le m étier pa r une p ersonne  sous sa  dépendance ou sous 
ses o rd res.

4° L’in te rd ic tion  professionnelle  est tem poraire  : elle doit ê tre  
de cinq ans au plus.

5° Ju rid iq u em en t p a rlan t, l’in te rd ic tion  p rofessionnelle  est 
une m esure de sû re té .

6° P o u r a ssu re r  l’exécution de l ’in te rd ic tion  professionnelle , 
il faut é tab lir  un fait dé lic tueux  spécial, en m enaçan t d ’une peine
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d 'em prisonnem ent, des a rrê ts  ou d 'une am ende, celui qui co n tre 
v ien t à l ’in te rd ic tion . En ou tre , il faut faire  en so rte  que la police 
pu isse  co n trô le r la s tr ic te  observation  de l’in terd ic tion .

TROISIÈM E QUESTION

La création  des « hom es » pour libérés est-elle désirab le  ?
D ans l’affirm ative, quelle dev ra it ê tre  leu r  o rgan isa tion , 

quelles catégories de libérés  devraien t-ils accep ter et quel trava il 
devraien t-ils adm ettre  ?

Quelle est la s itua tion  dans les d ifféren ts pays ?

Résolution.
L’assistance  aux  détenus libérés es t nécessa ire  pour leur 

réadap ta tion .
L’assistance  doit ê tre  réa lisée  p a r  la créa tion  de trav a il.
En p rem ier lieu, on doit ten d re  au p lacem ent des détenus 

libérés dans les p laces de tra v a il o rd ina ires .
En tan t que ceci n ’est pas possib le, il a p p a ra ît nécessa ire  de 

p ren d re  des m esures pour que les libérés, au m oins ceux qui sont 
su scep tib les d’am endem ent ou qui d é s iren t tra v a ille r , p u issen t 
ê tre  adm is dans des colonies de trav a il ou dans des hom es rece
v an t des nécessiteux  sans  ab ri, de tou te  so rte . D ans des cas sp é 
ciaux, no tam m ent quand  il n ’ex iste  pas un nom bre suffisant de 
hom es m ix tes ap p ro p riés  ou quand  il s ’agit de libérés  d 'un genre  
particu lie r,d o n t l’adm ission dans les hom es m ix tes sem ble inoppor
tune, soit pour les libé rés  eux-m êm es, so it pour les pensionnaires 
des hom es m ix tes, il peu t ê tre  aussi recom m andable de c réer 
des hom es spéciaux  po u r les dé tenus libérés.

En tout cas, il n’y a p as d ’objection de p rin c ip e  à ce que les 
essa is avec des hom es spéciaux  po u r les dé tenus libérés so ien t 
con tinués.

S E C T IO N  I V

ENFANCE

PREM IÈR E QUESTION

Convient-il de conférer aux  tr ib u n a u x  po u r enfan ts le pouvoir 
de s ta tu e r s u r  les m esures i\ p ren d re  non seu lem ent à l’égard  des



48 VARIÉTÉS PÉNITENTIAIRES

enfan ts et adolescents dévoyés, m ais aussi à l’égard  des enfan ts 
e t adolescents en danger m oral ?

Ces tr ib u n a u x  doivent-ils décider aussi su r  la déchéance de la 
pu issance  pate rnelle  des p a ren ts  ind ignes ?

Résolution.
Il se ra it souhaitab le  de conférer aux  tr ib u n a u x  po u r enfants 

le pouvoir de s ta tu e r  s u r  les m esu res  à p ren d re , aussi bien à 
l ’égard  des m in eu rs  en d an g er m oral qu ’à l’égard  des m ineurs 
dévoyés ou dé linquan ts .

Des o rg an isa tions  spéciales de p réven tion  sociale doivent 
tra v a ille r  pa rtou t, dans chaque É tat, avec les d its  trib u n a u x , en 
in tim e co llaboration .

Il se ra it souhaitab le  de conférer à ces m êm es tr ib u n a u x  le 
pouvoir de décider su r la déchéance ou la décharge de la  p u is 
sance pa te rnelle  ou tu té la ire  des p a re n ts  ou tu te u rs  ind ignes ou 
incapables.

DEUXIÈME QUESTION

De quelle m an ière  pourrait-on  concilier, dans l’o rgan isa tion  
de la déten tion  p rév en tiv e  des m ineurs, les exigences de la  p ro 
cédure avec l ’in té rê t de la  p ro tec tion  m orale du  m ineu r con tre  
les dangers de la dé ten tion  ?

Résolution.
1» La déten tion  p réven tive  des m ineurs do it ê tre  évitée, à 

m oins que les nécessités de l ’in stru c tio n  l’ex igen t.
P o u r au tan t q u ’il n ’y a it pas d ’inconvén ien t g rave, l’enfant 

se ra  confié à la  garde de ses p a re n ts  ou de son tu teu r.
2° Si une m esure p riv a tiv e  de lib e rté  est inévitab le, le m ineur 

se ra  détenu  dans une in stitu tio n  officielle ou p rivée  spécialem ent 
destinée à la  garde  et à l’éducation de l ’enfance coupable ou aban
donnée.

3e1 Cette in stitu tio n  d ev ra it ê tre  pourvue d ’un équipem ent, 
d ’un outillage e t du  pe rsonne l nécessa ire  p o u r p rocéder à 1 exa
m en physique, m enta l et social du m ineur.

4° P en d an t son sé jou r dans cette  in s titu tio n , le m ineur doit y  
tro u v e r  un foyer, une école ou un  a te lier.
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5° D ans les en d ro its  où de p are illes  in stitu tio n s  n ’ex is ten t 
po in t, des d ispositions do iven t ê tre  p rise s  pour a ssu re r  le tra n s 
fert des m ineurs vers  des cen tres m ieux outillés. *

6° Seulem ent à défaut d ’in stitu tio n s  appropriées ou de possi
b ilité  de tra n sfe rt, l’em prisonnem en t p o u rra it ê tre  envisagé. D ans 
ce cas, des locaux  spéciaux  doiven t ê tre  am énagés, qui a ssu re n t 
la  sépara tion  com plète des adu ltes et des condam nés m ineurs et 
l’a tténuation  des au tre s  inconvén ien ts  in h éren ts  à l’iso lem ent, 
no tam m ent en p ro cu ran t du trav a il.

TROISIÈM E QUESTION

Q uelle est la m eilleure  façon d ’o rg an ise r l ’assis tance  m orale 
et m atérie lle  des en fan ts e t adolescents p lacés p a r  o rd re  du  t r i 
bunal dans des écoles ou au tre s  in stitu tio n s , à leu r  so rtie , et p a r  
qui et com m ent cette  assis tance  doit-elle ê tre  réa lisée  ?

Résolution.
1° Le patronage  peu t ê tre  effectué de la m an ière  la  m eilleure  

p a r  la  coopération  des efforts officiels et p riv és . Il est nécessaire  
de le p ré p a re r  déjà pen d an t l’in te rn em en t des enfan ts e t adoles
cen ts  dans une in stitu tion .

2° P a rto u t où il est possib le, les fonctionnaires des é tab lis
sem ents eux-m êm es d ev ra ien t se ch arg er du  patronage  ; là où ce 
n ’est pas possib le, il d ev ra it y  avo ir une o rgan isa tion  officielle 
spéciale, ou une a u tre  o rgan isa tion  déjà ex is tan te  d ’assistance  
p ou r la  jeunesse, qu i u tilise ra it les serv ices d ’agen ts vo lon ta ires.

3° Une période  d ’épreuve est essen tie lle ; il y  a u ra it avan tage 
à app liquer le systèm e sem i-liberté, celui de libéra tion  à l’essai, 
avec re to u r  à l’é tab lissem en t si c’est nécessaire , ou les deux, su i
v an t le cas. La période d ’épreuve devra it pouvoir se te rm in e r à 
tou t m om ent.

4° L’agent de patronage  d ev ra it ê tre  un « aide » p lu tô t qu ’un 
« su rv e illan t »; il d ev ra it ag ir  d ’in itia tive  e t ne pas a tten d re  
d ’ê tre  consulté . En p a rticu lie r , il d ev ra it in sp ec te r p e rsonne lle 
m ent les cond itions de vie et de tra v a il de ses p ro tégés. Il d ev ra it 
avo ir à sa  d isposition  des fonds po u r d onner une assis tance  
tem poraire .

5° O n devra it, au tan t que possib le, faire  usage des o rgan isa
tions o rd in a ire s  d ’assistance  sociale.
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IÆ TRAVAIL 
D A I V 8  L E S  P R I S O N S

La pro longation  de la  crise  in d u strie lle  et économ ique, qui a 
appo rté  le troub le  que l ’on sa it dans les affaires, ne pouvait pas 
ne pas avo ir de rép ercu ssio n s su r  le trav a il des p risons. Si les 
tra v a u x  exécu tés en rég ie  po u r le com pte de l ’A dm in istra tion  
n ’on t p a s  subi de ra len tissem en t appréciab le , d an s  les m aisons 
cen trales, en revanche, la  p lu p a rt des p riso n s  départem en ta les 
on t été  rédu ites  au  chôm age et les a te lie rs  des confectionnaires, 
in sta llé s  dans les é tab lissem en ts de longue peine, n ’on t p lus 
fonctionné q u ’au  ra len ti, quand  ils n ’on t pas d isparu .

L’A d m in is tra tio n  a dû se p i'éocuper de cette  situa tion  et n ’a 
pu  re s te r  indifférente aux  appels des confectionnaires qui fa isa ien t 
de la  d im inution  des sa la ires  alloués à leu rs  o u v rie rs  détenus, 
une condition  p rim ord ia le  du m ain tien  ou de la rep rise  de leu rs  
in d u str ie s  concédées.

Les in stru c tio n s  du  4 fév rier 1935 ont eu en vue de rem éd ier ù 
cet é ta t de choses, en ten a n t com pte des desidera ta  des confec
tionna ires , tou t en sauvegardan t le p lu s possib le  les in té rê ts  du 
T réso r.

Il va de soi que ceux-ci tro u v a ien t partie llem en t leu r com pte 
à un  abaissem ent généra l des sa la ires  p ou r tou te  la  po rtion  des 
tra v a u x  en régie, dans laquelle  ces sa la ires  son t à sa charge  ; 
m ais po u r les tra v a u x  concédés, cette d im inu tion  s ’opéra it à son 
d é trim en t p u isq u ’on sa it que le T réso r fait rece tte  d ’une po rtion  
v ariab le  — m ais qui n ’est pas in fé rieu re  à 5/10 p o u r les condam 
nés — du p ro d u it de ce trav a il.

A ussi bien, l’A dm in istra tion , tou t en accep tan t de réd u ire  
dans une certa ine  m esure  les ta r ifs  in d u strie ls  p én iten tia ires, 
s ’est-elle souciée de trouver, à cette déperd ition  de recettes, c e r
ta ines con tre-parties équ itab les, en faisan t co n trib u er les in d u s
tr ie s  a insi allégées à ses charges fixes d ’en tre tien  et de su rv e il
lance de l’effectif des tra v a illeu rs , com m e aussi du  loyer e t 
d ’en tre tien  des locaux se rv an t de lieu de fabrication et d ’en trepô t 
des m atières p rem ières et des objets fabriqués.
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La réduction  consentie  est de 20 p. 100 un ifo rm ém ent su r  les 
sa la ires . Form ule sim ple qui se dégage m ensuellem ent du chiffre 
global des feuilles de paie.

Cette d im inu tion  est supportée  tou t à la  fois p a r le dé tenu  et 
p a r  le T résor, au  p ro ra ta  des d ix ièm es rég lem en taires soum is à 
partage.

Ce pourcen tage  doit d ’a illeu rs  lui-même faire l ’objet d ’une 
rév ision  sem estrie lle  e t dépendre  u lté rieu rem en t de l ’indice du 
coût de la  vie.

P a r  co n tre , les confectionnaires on t accep té  de v e rse r  au  T ré
so r u n e  co n trib u tio n  p o u r fra is  de su rv e illan ce  et d ’en tre tien , 
basée égalem ent s u r  un  pou rcen tage , m ais  celui-ci v a riab le  et 
dé te rm iné  p a r  industrie . Il est de 12 à 18 p. 100.

Ce pou rcen tage  est versé  d irec tem en t au  T réso r e t ne sub it 
p as  de v en tila tion  au profit du  pécule  des détenus.

A utre  innovation  de l ’in s tru c tio n  de 1935, p a r  laque lle  se 
trouve  rég lée  une question  depu is long tem ps p endan te  devan t le 
P a rlem en t, celle des acciden ts du  tra v a il. On sa it que le lég isla
te u r  ne s ’est pas encore  réso lu  à é ten d re  au tra v a il pénal le béné
fice de la loi de 1898, c ra in te  de la  m u ltip lic ité  des accidents 
vo lon ta ires.

C ette lacune offrait quelque  chose d’inéqu itab le  et bien que les 
acciden ts du  tra v a il dans les p riso n s  n ’offrent p as  de fréquence, 
on a pu  cep en d an t re lev er quelques cas où la  carence lég isla tive  
avait des conséquences assez tr is te s . Les nouveaux co n tra ts  
p assés  avec les confectionnaires im posent à ceux-ci l’obligation 
de con trac te r, au profit de l’eflectif pénal em ployé, une assu rance  
con tre  les acciden ts du  trav a il, et fixe le tau x  des a llocations qui 
dev ron t ê tre  se rv ies. L’incapacité  tem poraire  ne donne d ro it à 
indem nité  qu ’au profit des accidentés libérés  avan t com plète 
guérison , elle est fixée à 8 francs p a r  jou r. En cas d ’incapacité  
perm anen te , si celle-ci est to tale , la ren te  annuelle  est de 2.400 fr. 
En cas d ’incapacité  partie lle , elle v a rie  e n tre  300 (20 p. 100) et 
1.600 fr. (90 p. 100). C’est le m in is tre  de la Ju stice  q u i en fixe le 
taux , d ’ap rès  un  barèm e su r  le vu  des conclusions m édicales.

Enfin, les nouveaux co n tra ts  s tip u len t en faveur des détenus 
et de l’A dm in istra tion  des indem nités de chôm age au-dessous 
d ’une durée  m oyenne de trav a il, fixée à 6 heures.

Le ta r if  est de 50 p. 100 du sa la ire  si cette durée  m oyenne res te  
supérieu re  à q u a tre  heures, de 60 p. 100 si elle descend au-dessous.
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Telles son t les d isp o sitio n s  to u t nouvellem ent en trées  en 
v igueur. E lles on t été conçues, nous le répétons, à l’effet de m ain 
te n ir  dans les p riso n s  un  certa in  nom bre d ’in d u strie s  m enacées 
de d isp a ra ître . E lles com porten t, pour les confectionnaires, un 
avan tage qui n ’oscille guère  q u ’e n tre  8 et 2 p. 100, encore qu il 
so it d im inué des fra is  d ’assu rance.

A l’égard  du détenu, elles abou tissen t à une d im inu tion  du 
sa la ire , qui ne peu t évidem m ent se com penser que p a r  une dim i
nution  du  p r ix  des den rées achetées en cantine, m ais élles 
com porten t l’avan tage  décou lan t du  bénéfice de l’a ssu rance  
accident.

Vis-à-vis duT réso r, elles son t, au to ta l, avan tageuses, p u isq u ’à 
une d im inu tion  de sa la ire  ven tilé  co rrespond  une con tribu tion  
non ven tilée , et que cette m êm e d im inu tion  de sa la ire  joue en sa 
faveur dans les in d u strie s  en régie.

Si les ré su lta ts  de l’app lication  de ce systèm e accusent, 
nonobstan t, a in si que le m on tre  le tab leau  com paratif ci-après, 
un  fléchissem ent assez sensib le  de ses rece ttes , (2.221.783 francs), 
au cours de l ’année 1935, cela tie n t au ra len tissem en t du tra v a il 
pénal, c’est-à-dire aux  causes généra les d ’o rd re  économ ique aux
quelles, m alheureusem en t, les tex te s  ci-dessus ne pouvaien t se 
fla tte r de p o r te r  rem ède.

C hiffres g lo b a u x  a ffé re n ts  au  p r o d u it du  tra v a il  
p o u r  les a nnées  1934  et 1935 .

É T A B L IS S E M E N T S

MAISONS CENTRALES
CIRCONSCRIPTIONS

P É N IT E N T IA IR E S

19.14 I 915 1914 1935

fr. c.

C aen ............................. .. ......... 530.694 68 421.721 54 259.115 22 247.643 77
C la irv a u x ............................... 1.975.991 28 1.529.290 14 379.533 14 348.549 19
E n sish e im ............................... 421.296 71 344.798 14 170.018 91 154.752 99
F o n te 'v ra u lt........................... 843.452 90 760.920 86 207.036 39 173.089 32
I la g u e n a u ............................... 267.568 21 239.605 13 489.915 28 428..'166 28
Loos.......................................... 564.682 58 520.959 * 686.318 14 524.797 73

4.G03.G86 36 3.817.294 81 2.191.937 08 1.877.199 28
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É T A B L IS S E M E N T S

MAISONS CENTRALES
CIRCONSCRIPTIONS

PÉNITENTIAIRES

1934 1935 1934 1935

f r .  c. f r .  c. f r .  c. f r .  c.

R e p o r t s ........................ 4.603.686 3G 3.817.294 81 2.191.937 08 1.877.199 28
M elun........................................ i. 411.462 02 1095.148 IG 499.680 01 387.015 16
N îm e s ..................... ............... 1.095.878 11 1084.481 28 172.402 03 170.673 23
P o is s y ...................................... 2.001.087 69 1.689.72G 12 978.818 76 753.037 06
R enne» ..................................... 404.566 10 531.790 52 367.648 94 302.547 18
R io m ........................................ 842.839 53 833.376 99 178.499 28 166.071 56

342.706 87 404.206 66
L y o n ......................................... » » 908.749 92 750.314 76
M arse ille .............'.................. » * 257.245 54 222.289 60
T o u lo u se . . .  , . i ...........  ........ » » 136.929 33 147.280 53

Totaux................. 10.419.519 81 9.051.818 68 6.034.617 76 5.180.635 02

RÉCAPITULATION

1934 1935
M aison» c e n tra le s 1U.419.019 ol

C irco n sc rip tio n s  p é n ite n tia ire s . 6.034.617 76 5.180.635 02

Totaux généraux......... 16.454.137 57 14.232.453 70
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